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la structuration de votre approche
pour garantir un audit interne de
qualité et professionnel. Identifier et
évaluer les risques, planifier et
conduire des missions d’audit, assu-
rer la traçabilité des travaux, rendre
compte de l’avancement de votre
plan d’audit, effectuer le suivi des
recommandations, telles sont
quelques-unes des fonctionnalités
clés de notre outil.
www.protiviti.fr 

PILOTEZ ET VALORISEZ
VOTRE

AUDIT INTERNE
AVEC NOTRE

INTERNAL AUDIT PORTAL

Flexible, facilement paramé-
trable et s’adaptant aux
organisations de toute taille,

le Protiviti Internal Audit Portal
vous permet d’atteindre vos objectifs
en matière d’audit interne.
Notre solution vous permet de pilo-
ter votre service d’audit interne à
partir d’une base de données
unique. Outil de travail collaboratif,
le Protiviti Internal Audit Portal
vous accompagne efficacement dans
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Une démarche
désormais empreinte
de mobilité

Qui pourrait dire, en s’inspirant d’une formule historique célèbre relative au
bonheur, que le gouvernement d’entreprise est une idée neuve en Europe ?
Les remous de la crise actuelle du capitalisme financier et le regain de dis-

cours qui l’accompagne ne doivent pas effacer de nos mémoires la continuité d’une
réflexion.

C’est à la fin de 1994 que, lors d’un colloque, Sir Adrian Cadbury a exposé en France
les grandes lignes du rapport sur le gouvernement d’entreprise, qui porte son nom. En
vérité, l’expression « Corporate governance » était née au XIXème siècle et signifiait
littéralement : système d’administration et de contrôle des entreprises. Les définitions
peuvent évoluer, mais chacun appréhende bien ce dont il s’agit.

La commission Cadbury n’était pas née de la rosée du matin. Elle s’était imposée à la
suite de faillites retentissantes aux Etats-Unis (bien avant l’affaire Enron !) et qui
avaient gagné la Grande-Bretagne. Conscience avait été prise alors de la nécessité de
pallier les déficiences du contrôle interne, de renforcer le rôle des auditeurs internes,
et de mieux définir les modes d’action des Conseils d’administration. Par la suite, la
réflexion a gagné la France avec les deux rapports de Marc Vienot et celui de Daniel
Bouton.

Beaucoup a été dit dans ces textes très élaborés pour que les Conseils d’administration
jouent plus efficacement leur rôle ; en même temps, à l’instar des entreprises améri-
caines où prévaut un moralisme déclaré, codes de bonne conduite et chartes ont été
préconisés…

Le dossier que nous présentons sur « L’auditeur interne acteur de la gouvernance ? »
dépasse la portée de son titre ; il marque un jalon dans un processus d’évolution sur un

chemin largement ouvert puisque marchés et entre-
prises vivent et se transforment. On constatera l’ex-
trême importance prise par les Comités d’audit.
Les directeurs d’audit qui s’expriment ont un sens
aigu de l’orchestration de l’audit interne au sein de
l’ensemble hiérarchique. L’approche de la gouver-
nance est systémique, empreinte de mobilité.
Au-delà des rapports conceptuels antérieurs, voici
venu le temps de l’action concertée. 

Marc Jouffroy
Rédacteur en chef
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un engagement pour
plus de performance

La Certification IFACI,
un engagement pour
plus de performance

L’audit interne apporte à la Direction Générale
une capacité à éclairer la décision managériale
dans les domaines à forts enjeux.

Pour la Direction Générale, la Certification est
une assurance sur la qualité des travaux de
l’audit interne effectués dans le respect des
Normes professionnelles et la recherche de plus
de performance pour l’entreprise.

Raymond Redding, Directeur Général
Délégué du Groupe La Poste

« L’obtention de la Certification IFACI pour le
service d’audit du Courrier était un défi que nous
venons de relever avec succès. Cette démarche
s’inscrit fort logiquement dans notre ambition de
devenir à l’horizon 2012 le leader européen du
Courrier sous toutes ses formes.

Cette Certification constitue également un formida-
ble encouragement pour les équipes d’audit du
Courrier à “ faire la course en tête ”, à fournir des
prestations de niveau toujours plus élevé qui éclai-
rent les décisions des dirigeants et des managers. »

IFACI Certification
13, rue de Laborde - 75008 Paris

Tél. : +33 (0)1 40 08 48 10 - Fax : +33 (0)1 42 93 12 47
Mel : certification@ifaci.com - Internet : www.ifaci.com

Contactez-nous pour
une présentation détaillée.

Il est indispensable que, dans ce contexte, j’aie la garantie
que la démarche, les méthodes, les outils du service d’audit
sont au niveau des meilleurs et que leur professionnalisme
est incontestable. La Certification IFACI m’apporte cette
garantie.
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Une gestion des risques
plus efficace grâce à
l’audit interne
Résultats de la sixième édition du
baromètre du risk management
Protiviti-TNS Sofres

Depuis plus d’un an maintenant, la crise met à
rude épreuve les dispositifs de gestion des risques
des entreprises et ce, quel que soit leur secteur

d’activité. Dans ce contexte, la sixième édition du baro-
mètre du risk management visait à questionner les entre-
prises françaises sur les nouvelles pratiques de maîtrise
des risques nées de cette crise et les changements 
qu’elles envisageaient au niveau de leur organisation. 

Les grands enseignements tirés
du contexte de crise actuel

Le baromètre, réalisé auprès de cent directeurs finan-
ciers de grandes entreprises françaises, a permis de 
mettre en évidence cinq enseignements principaux :

Des comportements nouveaux face aux risques

Tout d’abord, l’appétence aux risques des entreprises
diminue sensiblement en 2009, pour atteindre un niveau
historiquement faible. Les risques clients et fournisseurs
sont mis sous surveillance en priorité et le principe de
prudence prévaut.
Par ailleurs, les directeurs financiers indiquent que, dans
cette période d’incertitude accrue, la crise a conduit à
« renforcer l’importance de la gestion des risques » au
sein de leur entreprise. Du simple bon sens, qui pourrait

s’avérer salutaire pour affronter plus sereinement les
mois ou années à venir. 

Une recrudescence des risques externes

Les risques externes sont identifiés comme la principale
source d’incertitudes par les entreprises. Les risques rela-
tifs au marché et à la conjoncture économique, ceux liés
aux marchés financiers, et ceux relatifs aux concurrents
sont au cœur de leurs préoccupations. Les risques finan-
ciers pilotés en interne (change, taux, matières pre mières)
et ceux de crédit et de solvabilité, directement impactés
par l’environnement externe, intègrent également le clas-
sement des cinq risques majeurs établi en 2009.

« Des risques chez nos concurrents plus que chez
nous » : une perception dangereuse 

Plus de la moitié des entreprises jugent leur gestion des
risques très performante (note de 7 ou plus sur une échelle
de 1 à 10), ce qui semble très élevé dans le contexte actuel.
Par ailleurs, les répondants jugent leur secteur d’activité
beaucoup plus enclin aux risques que leur propre entre-
prise.
Ces deux constatations sont potentiellement sources de
danger et mettent en lumière un certain optimisme des
entreprises sur la qualité effective de leur gestion des



risques. Cela pourrait être préjudiciable et les empêcher
de déterminer l’état réel de leur situation et les domaines
où des améliorations sont impérativement nécessaires.

Surveillance du dispositif de gestion des risques et
gouvernance : pas de bouleversement mais une
sensibilité accrue

Dans ce contexte de crise et dans le cadre de la transpo-
sition de la 8e directive européenne, 44 % des entrepri-
ses interrogées envisagent d’agir en 2009 pour renforcer
leur surveillance des risques en mettant en œuvre des
actions telles que : mieux cartographier, inventorier et
évaluer tous les risques (réalisation ou mise à jour de car-
tographie des risques ; création d’un référentiel de risques ;
diffusion et évaluation de ce référentiel), ou bien définir
et déployer des plans d’action spécifiques sur certains
risques.

Une réelle complémentarité entre gestion des risques
et gestion de la performance

Enfin, une évolution notable de la gestion des risques a
été mise en exergue puisque 93 % des directeurs finan-

ciers interrogés indiquent que la gestion des risques est
un vecteur de meilleure performance pour leur entreprise.
Il s’agit là d’un consensus, quels que soient le secteur
d’activité, la taille de l’entreprise, qu’elle soit cotée ou
non. Quand performance se conjugue avec maîtrise, l’en-
treprise peut alors tirer le meilleur parti de sa gestion des
risques et disposer de résultats tangibles.

Qu’attendent les directeurs financiers de
leur gestion des risques ?

Si la mise en place d’un dispositif de gestion des risques
efficace est clairement identifiée cette année comme étant
un vecteur de meilleure performance pour les entre-
prises, il est intéressant de s’interroger aussi sur les 
autres bénéfices qu’ils en attendent (tableau ci-dessous).

Limiter les variations brutales de résultats ou les per-
tes constitue un enjeu clé pour les entreprises dans le
contexte économique actuel : une gestion des risques effi-
cace est perçue comme un levier d’action pertinent per-
mettant de limiter la volatilité des bénéfices et de sécu-
riser les résultats de l’entreprise. 
Ils en attendent également l’identification de risques
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émergents, rendue possible grâce à l’amélioration de dif-
férents aspects de la gestion des risques comme par exem-
ple une cartographie des risques régulière, ou la mise en
place d’un reporting non pas uniquement sur les risques
avérés mais également sur les risques potentiels.

Vus d’une direction générale, les travaux de l’audit interne
pourront s’inscrire dans cette perspective de maîtrise de
la volatilité des résultats et de surveillance des risques
émergents. 

En conclusion, nous pouvons dire que cette année est
l’année de la gestion des risques, que ce soit en écho à
la crise et à ses conséquences ou en écho au constat valo-
risant d’une gestion des risques source d’une meilleure
performance. Dans ce paysage redessiné, l’audit interne
s’affiche comme un acteur clé du dispositif parce qu’il
porte les compétences, les méthodes et l’indépendance
nécessaires pour accompagner efficacement une direc-
tion générale dans le pilotage maîtrisé de son entreprise.

Pour consulter le Baromètre du Risk Management de Protiviti : 
http://www.protiviti.com/FR-FR/INSIGHTS/Pages/BarometreduRiskManagement2009.aspx

Rôle et valeur ajoutée de l’audit interne dans l’entreprise

Comme chaque année, le baromètre du risk management retrace, à travers plusieurs questions, le rôle et la valeur
ajoutée de l’audit interne sur les sujets qui ont trait à la gestion des risques, à son efficacité et ses bénéfices pour
l’entreprise.

Responsabilité et mise en œuvre de la gestion des risques

La direction de l’audit interne et les directions spécialisées comme les directions des risques, de la conformité
ou du contrôle interne sont très peu citées en tant que responsables de la gestion des risques. Plus de la moitié
des directeurs financiers considèrent en effet que cette responsabilité incombe en premier lieu à la direction
générale (53%). Diriger l’entreprise, c’est donc également assurer la responsabilité de la gestion de ses risques. 

En ce qui concerne la mise en œuvre et le pilotage de la gestion des risques, les mêmes directions spécialisées
sont davantage identifiées avec 31 % de citations et des particularités sectorielles sont remarquables : par exem-
ple, dans le secteur banque et assurance, la mise en œuvre est dévolue à la direction des risques pour 52 % des
sociétés sondées.

Dans la plupart des cas, la direction de l’audit interne est très peu ou pas citée en tant que responsable ou acteur
principal de la mise en œuvre de la gestion des risques, ce qui assoit la nécessaire position d’indépendance que
doit conserver l’audit interne dans l’exercice de sa mission au sein de l’organisation auprès de la direction géné-
rale. 

Identification et évaluation des risques

Encore plus que les années précédentes, l’audit interne est plébiscité dans son rôle d’identification et d’évalua-
tion des risques de l’entreprise avec 87 % de citations soit 8 points de plus qu’en 2008/07 (tableau ci-contre).
Ce chiffre atteint 100 % dans les entreprises du secteur banque et assurance et 89 % dans les sociétés du secteur
des services, contre « seulement » 79 % dans l’industrie. Sur cette question de l’évaluation des risques, les socié-
tés cotées citent l’audit interne en premier lieu pour 93 % d’entre elles.
Le niveau de risque de l’entreprise ainsi que le niveau de performance de la gestion des risques ont également
une incidence sur les réponses obtenues : l’audit interne est ainsi cité par 94 % des entreprises qui présentent un
niveau de risque faible, contre 83 % pour celles dont le niveau de risque est élevé et par 95 % des entreprises
qui estiment leur politique de gestion des risques très performante contre 83 % pour celles qui l’estiment peu
performante. Voilà la meilleure façon de reconnaître l’apport que peut avoir l’audit interne au sein de l’entre -
prise.
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Source : Baromètre du risk management 2009

Dans le cadre du processus et des méthodes d’évaluation de risques, l’audit interne pourra recourir ou préconiser
des approches qui se développent actuellement et notamment celles de :

modélisations et quantifications des risques qui continuent à montrer une tendance haussière, et sont particulière-
ment citées par les entreprises du secteur banque et assurance (72 % de citations) ainsi que par celles présentant un
chiffre d’affaires supérieur à 760 millions d’euros (83 % de citations). 
On peut estimer que les entreprises vont progressivement se diriger vers une évaluation plus quantitative de cer-
tains types de risques, comme le pratiquent déjà certains secteurs, afin de mieux les suivre et mesurer l’efficacité
des mesures prises pour les réduire.

cartographie globale des risques, une pratique assez largement utilisée, notamment dans le secteur banque et assu-
rance avec 100 % de citations, et par les entreprises cotées (71 % de citations) ou présentant un chiffre d’affaires
supérieur à 760 millions d’euros (75 % de citations).

auto-évaluation des risques et du contrôle interne, une démarche citée par 84 % des entreprises cotées en 2009,
contre 72 % l’année dernière soit une forte progression de 12 points.

Processus d’identification et d’évaluation des risques

2009 2008/07 2006 2005 2004

Les audits internes 87 % 79 % 73 % 83 % 88 %

Une liste d’indicateurs de risques suivis régulièrement 80 % 71 % 79 % 82 % 81 %

Des réunions et travaux spécifiques de la Direction générale 79 % 77 % 74 % 79 % 78 %

Une démarche de cartographie globale des risques 63 % 70 % 56 % 60 % 58 %

La modélisation et la quantification des risques 57 % 56 % 52 % 44 % 38 %

www.ifaci.com

Rendez-vous sur le site Internet
de l’Institut

le site Internet de l’IFACI vous permet de vous tenir informé des dernières nouveautés de la profession,
de vous inscrire aux séminaires de formation, aux événements de l’Institut, de commander des ouvrages,

de consulter la bourse de l’emploi ...
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Prise de position
IFA / IFACI sur le rôle
de l’audit interne dans
le gouvernement
d’entreprise

Comme toutes les autres disci-
plines de gestion de l’entre-
prise, l’audit interne n’a

cessé d’évoluer dans ses techniques,
ses méthodes et ses résultats. Le début
des années 2000 a marqué un tour-
nant dans l’évolution du rôle de l’au-

Louis Vaurs
délégué général, IFACI

co-président du groupe de
travail

dit interne : selon la définition inter-
nationale qu’en a donné l’IIA (The

Institute of Internal Auditors), l’audit
interne n’est plus affecté au seul
domaine comptable et financier ; il
s’affiche comme un acteur de la
gouvernance, son rôle principal étant

de « contribuer à la réalisation des

objectifs de l’entreprise en évaluant

par une approche systématique et

méthodique les processus de mana-

gement des risques, de contrôle et de

gouvernement d’entreprise ».

Christian Aubin
Christian Aubin & Associés

co-président du groupe de
travail
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L’auditeur interne acteur de la gouvernance ?

nit les relations entre les actionnaires,
le Conseil – et ses comités spéciali-
sés – et la Direction générale. C’est,
dit autrement, la façon dont les déci-
sions majeures de l’entreprise sont
prises et la façon dont la structure de
tête de l’entreprise est organisée pour
prendre ces décisions et répondre aux
attentes des actionnaires et des autres
parties prenantes. Le lien juridique
qui relie les acteurs du gouvernement
d’entreprise est un lien de mandant à
mandataire : les actionnaires manda-
tent le Conseil et le Conseil donne les
pouvoirs de diriger à la Direction
générale.

La gouvernance opérationnelle,
quant à elle, définit les relations de la
Direction générale avec les métiers,
les fonctions, les filiales et les implan-
tations locales. Des liens de subordi-
nation régissent les relations entre les
acteurs de la gouvernance opération-
nelle formalisée dans le contrat de
travail.
Tranchée en apparence, la différence
entre ces deux familles de gouver-
nance est plus mouvante et plus
poreuse dans la pratique. De
nombreuses interactions existent entre
elles. En fait, il n’y a pas de frontière
mais plutôt un continuum entre ces
deux approches.
Pour le groupe de travail, il est apparu
sans conteste nécessaire de rappeler
que l’audit interne est fondamentale-
ment un outil de management de la
Direction générale. Ses travaux
présentent à l’évidence un intérêt
certain pour les réflexions et les déci-
sions du Conseil et ses comités spécia-
lisés, puisque son périmètre comprend

aussi bien les processus opérationnels
que les processus de gouvernance.

Peut-on aller plus loin et considérer
l’audit interne comme acteur de la
gouvernance ?
Il serait paradoxal d’affirmer l’inverse
et de prôner son confinement ou son
effacement. Les meilleures pratiques
dans ce domaine montrent en
revanche tout l’intérêt pour une
Direction générale à s’appuyer sur un
audit interne fort et pour les admi-
nistrateurs à en recevoir les constats
les plus utiles à l’accomplissement de
leur mission.
Pour autant, l’audit interne ne peut
être un acteur pari passu avec le
Conseil et la Direction générale
comme certains ont pu l’avancer.

Il reste que l’audit interne est un acteur
significatif de la gouvernance dans la
mesure précisément où il peut appor-
ter au Conseil et à ses comités spécia-
lisés, outre une information non biai-
sée, la substance de sa relation avec
la Direction générale, les autres
acteurs du contrôle interne et l’audit
externe. Son influence dépend d’un
certain nombre de conditions qui défi-
nissent sa crédibilité et sa légitimité.

Les relations de l’audit
interne avec les organes de
gouvernance et les autres

acteurs du contrôle

Les relations de l’audit interne avec
la Direction générale

Le groupe de travail a d’emblée fait
sienne l’approche selon laquelle l’au-

Cette nouvelle définition a donc natu-
rellement suscité une série d’interro-
gations parmi lesquelles les suivantes
prenaient un relief particulier :

Que recouvrait la notion de gouver-
nement d’entreprise : fallait-il la
distinguer de la gouvernance opéra-
tionnelle et quelles conséquences en
tirer pour l’audit interne ?

Quelles relations l’audit interne
devait-il entretenir avec la Direction
générale, le Conseil et le Comité d’au-
dit ? Le rattachement hiérarchique de
l’audit interne à l’exécutif devait-il
être remis en cause ? 

De quels processus de gouverne-
ment d’entreprise s’agissait-il ? de
tous ? ou de certains seulement ? et
lesquels ? 

Toutes ces interrogations ont nourri
les réflexions des professionnels
pendant ces dernières années. Il a
donc paru opportun d’en faire une
synthèse en associant à la compétence
de l’IFACI en matière d’audit interne
celle de l’IFA en matière de gouver-
nance.
Les travaux du groupe ont débuté en
mars 2008, c'est-à-dire quelques
semaines après l’affaire Kerviel alors
que se développait la crise financière
née des « subprimes ». Ils ont été
formalisés dans une prise de position
dont les conclusions ont été présen-
tées publiquement le 5 mai 2009. 

Gouvernement d’entreprise
versus gouvernance

opérationnelle

Selon son acception la plus générale,
le gouvernement d’entreprise défi-
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dit interne est un outil de management
de la Direction générale à laquelle il
rapporte hiérarchiquement. C’est sa
raison d’être, sa légitimité et la garan-
tie de son efficience. A ce titre, l’au-
dit interne s’assure :

de l’application effective de la stra-
tégie et des directives du manage-
ment ;

du bon fonctionnement des proces-
sus internes de l’entreprise relatifs
notamment à la fiabilité des filières
de remontées d’information et aux
systèmes d’information ;

de la conformité des opérations vis-
à-vis des obligations externes (lois et
règlementations).

L’audit interne se distingue donc de
la seule conformité formelle. Il peut
et doit remettre en cause les organi-
sations, les méthodes et les procédures
pour atteindre à plus d’efficience.

Le responsable d’audit interne entre-
tient avec la Direction générale des
relations étroites, régulières et basées
sur la confiance mutuelle et la recon-
naissance de son indépendance et de
son professionnalisme. Il lui présente
les plans d’audit et ses constats selon
une périodicité convenue, et à tout
moment si les circonstances l’exigent.
Il lui propose toute préconisation de
nature à optimiser l’efficacité de la
gestion de l’entreprise et à assurer une
bonne maîtrise de ses opérations.

Dans cette conception, il paraît de l’in-
térêt même de la Direction générale
de donner à l’audit interne les moyens
d’exercer pleinement ses missions.

Les relations entre l’audit interne
et le Comité d’audit 

Le Comité d’audit d’aujourd’hui n’est
plus le Comité des comptes d’hier. Il
ne s’occupe plus exclusivement des
aspects comptables et financiers, de
la permanence des méthodes comp-
tables, il va bien au-delà. Cette évolu-
tion s’est faite progressivement dans
le temps et avec le bénéfice de l’ex-
périence, jusqu’à l’ordonnance du 8
décembre 2008 transposant la 8ème

directive européenne. Aujourd’hui, le
Comité d’audit doit également assu-
rer le suivi de l’efficacité des systèmes
de contrôle interne et de gestion des
risques, de tous les risques, qu’ils
soient financiers, opérationnels ou de
conformité.

Il y a complémentarité naturelle entre
l’audit interne et le Comité d’audit.
L’audit interne, est chargé de détec-
ter les principaux risques de l’entre-
prise en amont de leur traduction en
comptabilité. Il apporte au Comité
d’audit un regard impartial et profes-
sionnel sur l’ensemble de ces risques
et sur le dispositif de contrôle interne.
Il conforte la portée, la signification
et l’utilité des travaux du Comité d’au-
dit, ou de tout autre comité similaire.

Les relations entre audit interne et
Comité d’audit se définissent à trois
niveaux : l’organisation et le fonc-
tionnement de l’audit interne ; le suivi
des travaux de l’audit interne ; l’in-
formation du Comité d’audit. Les
conditions de l’efficacité de ces rela-
tions résident selon le groupe de
travail et selon une approche large-

ment répandue, dans la qualité des
échanges et leur régularité : il doit y
avoir une participation permanente
ou périodique de l’audit interne, selon
des modalités retenues par l’entre-
prise, aux réunions du Comité d’au-
dit ; en outre des réunions en tête-à-
tête – hors la présence de la Direction
générale – doivent être organisées
entre le président du Comité d’audit
(ou le comité dans son ensemble) et
le responsable de l’audit interne. Ces
relations, régulières et organisées, sont
indispensables pour établir un climat
de confiance entre l’audit interne et
le Comité d’audit.

Concernant l’organisation et le
fonctionnement de l’audit interne,
le groupe de travail recommande que :

le Comité d’audit s’interroge sur la
nécessité de créer ou non un service
d’audit interne. S’il est vrai que les
grands groupes français (sociétés du
CAC 40) disposent tous d’un tel
service, la situation apparaît plus
contrastée pour les sociétés de
moindre importance ;

si un tel service existe déjà, il est
souhaitable que le comité s’assure
qu’il fonctionne conformément aux
normes de la profession ; 

le Comité soit informé de la nomi-
nation, de l’évaluation, de la rému-
nération et du remplacement du
responsable de l’audit interne. En cas
de révocation, il est souhaitable que
le Comité d’audit soit préalablement
consulté ;

s’intéresse aux moyens dont dispose
l’audit interne pour la réalisation de
son plan d’audit et s’informe notam-
ment de la composition et du profes-
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sionnalisme de l’équipe d’audit
interne ;

prenne connaissance de la charte de
l’audit interne, sachant que de plus en
plus souvent, il cosigne cette charte
avec la Direction générale. 

Le Comité d’audit peut demander
enfin des missions d’audit spécifiques.
Ce n’est pas une pratique courante,
mais c’est une possibilité qui pourrait
se développer dans des conditions
préalablement convenues entre la
Direction générale et le Conseil.
Sur le suivi des travaux de l’audit
interne, le Comité d’audit a un rôle
important à jouer :

il prend connaissance du plan d’au-
dit et de la méthode qui a été adoptée
pour l’élaborer. Pour avoir du sens,
ce plan doit être systématiquement
bâti en fonction des risques majeurs
de l’entreprise tels qu’ils ressortent
du « risk assessment » ainsi que des
constats et évaluations de l’audit
interne ;

il s’intéresse aux principales recom-
mandations et à la mise en œuvre des
plans d’actions : une mission d’audit
interne, dont les préconisations ne sont
pas suivies d’un plan d’actions, est
d’une utilité douteuse ; il appartient
au Comité d’audit de s’assurer que
les plans d’actions correctives ont bien
été mis en place ;

il s’assure enfin de l’adéquation des
ressources de l’audit interne par
rapport aux missions qu’il déploie :
il peut s’agir du personnel même de
l’audit interne ou de ressources
externes, lorsque l’audit interne ne
dispose pas, en son sein, de certaines
compétences.

Au cours d’une année, des événe-
ments imprévus peuvent survenir,
amenant la Direction générale à
demander à l’audit interne de faire des
missions non prévues au plan d’au-
dit. Le Comité d’audit doit en être
informé.

Les besoins d’information du
Comité d’audit. Le Comité d’audit
ne doit pas être destinataire d’une
masse de documents qu’il n’aurait pas
le temps de lire. Il a besoin, au
contraire, qu’on lui apporte une infor-
mation synthétique, organisée, hiérar-
chisée. Concernant les rapports d’au-
dit, il a essentiellement besoin des
rapports de synthèse des missions
d’audit, ou d’une synthèse périodique
de ces rapports. En revanche, si sur
telle ou telle mission, il souhaite en
avoir une connaissance plus précise,
un rapport complet lui sera remis à sa
demande et selon les modalités conve-
nues avec la Direction générale.
Selon le groupe de travail, il ne peut
y avoir d’informations significatives
volontairement soustraites au Comité
d’audit. 

Les relations entre l’audit interne
et les autres acteurs du contrôle
interne

Dans toute entreprise, de très
nombreuses fonctions sont, directe-
ment ou indirectement, partie prenante
du contrôle interne : la comptabilité,
le contrôle de gestion, le risk mana-
gement, l’informatique, la conformité,
le juridique, les ressources humaines,
la performance, la qualité, la sécu-
rité… Cette multiplicité des acteurs

du contrôle interne crée donc de la
complexité, laquelle peut entraîner
des risques de redondances, par un
excès de contrôle, ou à l’inverse des
risques d’impasse.

Une bonne coordination est donc
indispensable. Dans sa prise de posi-
tion de septembre 2008 sur « L’urba -
nisme du contrôle interne », l’IFACI
a recommandé que les relations de
l’audit interne avec les autres acteurs
du contrôle interne fassent l’objet
d’une définition claire, dans une
charte spécifique, dont les principales
dispositions selon le groupe de travail
pourraient être les suivan tes : 

l’audit interne participe aux comi-
tés de contrôle interne ;

l’audit interne évalue les autres fonc-
tions de maîtrise des risques ;

l’audit interne assiste la Direction
générale dans la mise en place d’un
urbanisme de contrôle interne effi-
cace.

Les relations entre l’audit interne
et l’audit externe

L’audit externe certifie la régularité,
la sincérité et l’image fidèle des
comptes, l’audit interne fournit une
assurance sur le degré de maîtrise des
activités de l’entreprise. Toutefois,
dans un certain nombre de domaines,
leurs travaux sont proches ce qui
appelle une attention particulière.

Le groupe de travail recommande en
conséquence :

la coordination des travaux des audi-
teurs internes et des commissaires aux
comptes, ce qui implique notamment
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une programmation soigneuse de leurs
interventions pour réduire les inter-
férences avec les opérationnels et
autres responsables de l’entreprise ;

des réunions périodiques où chacun
expose ses investigations, ses dili-
gences et ses conclusions ;

la non-redondance des travaux des
commissaires aux comptes avec ceux
qui auraient été déjà menés par l’au-
dit interne pour réduire d’autant leurs
propres investigations tout en conser-
vant l’entière responsabilité de l’opi-
nion exprimée sur les comptes.

Crédibilité et légitimité de
l’audit interne

Selon le groupe de travail, la crédibi-
lité et la légitimité de l’audit interne
reposent, parmi d’autres facteurs,
essentiellement sur deux grands
piliers : son indépendance et son
professionnalisme. 

L’indépendance de l’audit interne 

Elle est fonction de trois facteurs : le
mode de son rattachement, le péri-
mètre de son champ d’intervention,
les moyens qui lui sont affectés.

Le rattachement

Conceptuellement l’audit interne peut
être positionné entre deux bornes
extrêmes qui dessinent deux logiques
différentes, l’une se caractérise par le
rattachement de l’audit interne au
Comité d’audit voire au Conseil,
l’autre, au contraire, affirme l’auto-
rité hiérarchique, irréfragable et incon-

tournable de la Direction générale sur
l’audit interne. Entre les deux
« modèles » la pratique internationale
a mis en œuvre une grande variété de
situations. Il appartient à chaque entre-
prise de faire sa religion entre les
différents modèles : les unes voulant
affirmer l’indépendance de l’audit
interne, les autres son efficacité et la
cohésion de l’entreprise. L’équilibre
entre ces différentes pesées donne sa
tonalité à la gouvernance de l’entre-
prise.
Le groupe de travail a souhaité insis-
ter fortement sur trois points essen-
tiels :

l’audit interne doit être rattaché à la
Direction générale. Ceci ne fait pas
l’ombre d’un doute dans toutes les
réflexions et dans toutes les résolu-
tions du groupe de travail. S’il en était
autrement, il y aurait un risque de
dissociation dramatique à l’intérieur
de l’entreprise ; 

il y a lieu de définir des relations
étroites et régulières entre le Comité
d’audit, interface du Conseil, et l’au-
dit interne afin d’aider les adminis-
trateurs à accomplir leur mission de
surveillance et de contrôle ; 

les relations entre d’une part, l’au-
dit interne, d’autre part le Comité
d’audit et la Direction générale
doivent également être formalisées.

Le périmètre du champ d’inter-
vention

Il ne doit pas être limité. Une limita-
tion du champ d’intervention de l’au-
dit interne est tout simplement une
contradiction interne. Le directeur
général a besoin d’une vue complète

sur l’ensemble de son organisation.
Le périmètre d’intervention de l’au-
dit interne doit couvrir l’intégralité
des fonctions des organisations terri-
toriales ou opérationnelles de l’en-
treprise, afin de répondre aux besoins
des organes dirigeants. Le périmètre
couvre donc, sauf exception notable
et explicitement justifiée, tous les
systèmes, fonctions et processus,
selon un plan organisé qui définit
chaque année les priorités dans le
cadre d’un plan d’audit qui est un
élément essentiel de dialogue et de
décision entre l’audit interne et les
comités et conseils.

Les moyens

L’audit interne doit être pourvu des
moyens appropriés lui permettant de
mener à bien ses missions. Il s’agit
tout d’abord de dispositions orga-
niques : notamment le libre accès à
toutes les informations et à toutes les
données requises de l’entreprise. Il ne
doit pas y avoir en effet de partie
cachée dans les systèmes d’informa-
tion et de circulation des informations
dans l’entreprise. Il s’agit ensuite des
moyens humains à la fois d’ordre
quantitatif et qualitatif. Et pour atti-
rer les meilleurs, les auditeurs internes
doivent avoir un statut et une rému-
nération leur assurant à la fois l’attrac -
tivité de carrière et la considération
des personnes. Les moyens donnés à
l’audit interne doivent être un sujet
de préoccupation particulier et
constant du Comité d’audit. Il doit
faire périodiquement le bilan et éprou-
ver la validité des choix qui ont été
pris.
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Le professionnalisme de
l’audit interne, des

auditeurs internes et du
service d’audit interne

La crédibilité de l’audit interne se
conquiert et se maintient grâce à son
professionnalisme. La bonne appli-
cation des normes internationales
professionnelles garantit la compré-
hension, l’application et le contrôle
des meilleures pratiques. Les réfé-
rentiels disponibles sont robustes, ils
ont fait la preuve de leur efficacité,
de leur pertinence et il va de soi que,
dans le domaine d’application des
normes, on n’improvise pas, on n’a
pas à réinventer l’ensemble des disci-
plines. Elles existent, il faut les
connaître, il faut les appliquer et
contrôler leur application.

Dans l’application de ces normes,
l’audit interne doit veiller à assurer la
couverture optimale des activités eu
égard aux caractéristiques d’activité,
d’organisation et de taille de l’entre-
prise. L’audit interne n’est pas un
package standardisé, ce n’est pas une
commodité que l’on applique quelles
que soient les circonstances, quelles
que soient les activités de l’entreprise
et l’environnement, quelle que soit la
qualité ou l’absence de qualité des
relations humaines à l’intérieur de
l’entreprise. Tout ceci doit être propor-
tionné, adapté à cette réalité fonda-
mentale que constitue l’entreprise.

La qualité de l’audit interne et son
professionnalisme sont aussi, et de
manière ultime, fonction de la capa-
cité de son responsable à maintenir

au meilleur niveau possible l’en-
semble de son dispositif : ressources
humaines, budget, formation, réfé-
rentiels, outils, méthodologie, plani-
fication, reporting, etc.

Symétriquement, le Comité d’audit
s’appuyant sur l’audit interne pour
exercer sa mission au profit du
Conseil doit s’assurer périodiquement
du bon fonctionnement de ce service,
en liaison avec la Direction générale. 

Le groupe de travail recommande
donc que le Comité d’audit :

soit associé à l’examen de la perti-
nence de la méthode d’évaluation du
fonctionnement du service d’audit
interne ; à ce sujet, plusieurs types
d’évaluation peuvent être mis en
œuvre, selon le degré d’exigence
croissant : auto-évaluation, revue réci-
proque par des pairs, auto-évaluation
suivie d’une validation indépendante,
évaluation externe indépendante et
certification externe par un organe
indépendant ;

reçoive une communication des
résultats de ces évaluations ainsi que
les commentaires appropriés ;

apprécie le degré d’assurance sur la
qualité du fonctionnement du service
d’audit interne afin de déterminer avec
la Direction générale et le responsable
de l’audit interne les suites à donner
à l’évaluation.

Audit des processus de
gouvernement d’entreprise

L’évaluation des processus de gouver-
nement d’entreprise fait partie des
missions de l’audit interne. Si l’audit

interne ne juge pas la stratégie ni les
objectifs, ni les décisions prises par
la Direction générale et le Conseil, en
revanche il peut examiner les proces-
sus servant cette stratégie, ces objec-
tifs et ces décisions.

Le groupe de travail a sélectionné sept
processus clés du gouvernement d’en-
treprise : les processus de manage-
ment des risques, du dispositif de
contrôle interne, de la communica-
tion interne, de la gouvernance des
filiales, ainsi que les processus rela-
tifs à l’éthique, à la prévention, à la
détection et à la gestion de la fraude,
enfin les processus relatifs au déve-
loppement durable.

En évaluant les différents domaines
du gouvernement d’entreprise, les
organes dirigeants, aidés par l’audit
interne, devraient pouvoir répondre
aux questions suivantes : 

la formalisation et la documenta-
tion permettent-elles de comprendre
le fonctionnement du processus ?

quels sont les risques qui pourraient
empêcher la réalisation des objectifs
et les contrôles mis en place pour
maîtriser ces risques ?

la conception du contrôle est-elle
appropriée par rapport au risque iden-
tifié ?

l’application et l’efficacité du
processus sont-elles testées ?

Le groupe de travail a considéré que
le périmètre d’intervention de l’audit
interne ne devait pas intégrer le fonc-
tionnement du gouvernement d’en-
treprise de la maison mère, qu’il
s’agisse de l’évaluation du fonction-
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Les enseignements de la crise le
rappellent : les techniques et les procé-
dures de l’audit interne, de l’audit
externe, des régulations, aussi sophis-
tiquées soient-elles, ne peuvent à elles
seules capter toute la complexité des
risques inhérents à la vie même de
l’entreprise. De même, le contrôle
interne ne peut fournir une garantie
absolue que les objectifs de la société
seront pleinement atteints. 

Il convient de mettre ou de remettre
les hommes au cœur des systèmes et
de souligner que l’éthique, le bon
sens, la capacité de discernement et
le courage devraient prévaloir autant
que les techniques et parfois y
suppléer.

nement et de la performance du
Conseil ou de ceux des comités
spécialisés.

Un autre mécanisme d’évaluation, soit
interne par le secrétaire du Conseil,
soit externe avec un consultant, peut
être envisagé. A titre exceptionnel,
une mission peut être confiée au
responsable de l’audit interne si les
administrateurs lui accordent pleine
confiance pour ce travail, mais cela
ne fait pas partie de la mission de l’au-
dit interne.

*    *
*

Il est apparu très clairement au groupe
de travail que l’audit interne et la
gouvernance ne sont nullement anta-
gonistes. L’efficacité de l’audit interne

s’exerce au profit de la bonne gouver-
nance. Par conséquent, il ne faut pas
créer de faux débat sur un pouvoir et
un contre-pouvoir, le sujet n’est pas
là. Une gouvernance qui ne s’appuie
pas sur un audit fort s’affaiblit d’elle-
même et un audit affadi ne donne pas
à la gouvernance tous les moyens
d’exercer sa mission.

Par ailleurs au-delà des dispositions
réglant l’indépendance et assurant le
professionnalisme de l’audit interne,
le groupe de travail a insisté sur l’im-
portance des facteurs humains : tous
autres éléments égaux par ailleurs, la
qualité personnelle du responsable de
l’audit interne, sa compétence, le
respect qu’il inspire et la confiance
qu’il fait partager sur la pertinence de
ses diagnostics et propositions, sont
prépondérants.

Le DPAI
Diplôme Professionnel de l’Audit Interne

L’obtention du DPAI démontre que vous possédez les connaissances fondamentales nécessaires à la pratique de l’audit
interne. Il atteste aussi de votre capacité à conduire une mission d’audit interne en mettant en œuvre la démarche et les
techniques d’audit appropriées en conformité avec les normes internationales de la profession.

Les plus du diplôme
la valorisation de vos compétences dans la conduite d’une
mission d’audit à travers un diplôme

un engagement dans un cursus de formation vous permettant
de conduire une mission d’audit en autonomie

une remise de 20 % sur les tarifs d’au moins 4 séminaires
fondamentaux de l’audit interne (Cf. catalogue des formations
de l’IFACI)

Le programme de l’examen et

les annales sont disponibles

sur le site Internet

www.ifaci.com

DATE : 1 session / an
26 janvier 2010

CONDITIONS D’INSCRIPTION
Tarifs : 50 € HT

Etre adhérent de l’IFACI et être diplômé

niveau Bac + 3

IFACI Formation - 12 bis, place Henri Bergson - 75008 Paris
Tél. : 01 40 08 48 08 - Mel : formation@ifaci.com - Internet : www.ifaci.com
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J’articulerai mon propos autour
de trois thèmes : la gouver-
nance, l’organisation et la

pratique au quotidien.

Une gouvernance claire et
partagée avec le Conseil

Pour qu’un Comité d’audit fonctionne
bien, pour que l’ensemble des acteurs
en liaison avec le Comité collaborent
harmonieusement, il faut d’abord une
gouvernance claire, c’est à dire une
charte du Comité d’audit, une charte
de l’audit interne, et tout un ensem-
ble de règles de fonctionnement.

Que doit-on trouver dans une charte
du Comité d’audit ? Une définition
des missions, de l’indépendance, de
la responsabilité du Comité, toute une
série de tâches à accomplir comme
l’organisation de private meetings

avec les auditeurs internes et externes,
l’auto-évaluation annuelle du Comité,
et une définition assez précise des
rôles par rapport à d’autres comités
du Conseil comme le Comité des
risques, par exemple.
Par ailleurs, il faut être clair sur les
règles de gestion et parmi celles-ci, il
en est une fondamentale pour moi, qui
est de définir ce que l’on appelle

Les relations de
l’audit interne avec
le Comité d’audit

Hervé Saint-Sauveur
président du Comité d’audit, 
LCH Clearnet SA

Ancien élève de l’Ecole
Polytechnique et de l’ENSAE,

Hervé Saint-Sauveur a fait une
carrière au sein du groupe

Société Générale. Il est
aujourd’hui administrateur de

sociétés et vice-président de
LCH Clearnet.
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« l’univers d’audit », c’est-à-dire le
découpage de la société en activités
ou fonctions « auditables ». 
A chaque fonction est associé un
risque intrinsèque qui dépend de la
nature de l’activité et un risque
résiduel qui est celui qui subsiste
quand les mesures visant à réduire le
risque initial ont été mises en place.
Une bonne pratique consiste à ce que
le Conseil décide de la fréquence
selon laquelle doit être audité chacun
des éléments de l’univers d’audit en
fonction du risque qu’il représente.

Dans le cas de LCH Clearnet, par
exemple, il y a une soixantaine d’élé-
ments dans l’univers d’audit. Ils sont
hiérarchisés en risques très élevés,
élevés, moyens ou faibles. Un risque
très élevé doit s’auditer tous les deux
ans ; un risque élevé, tous les trois
ans ; et les autres risques, tous les
quatre ans. Ainsi, les choses sont
claires, et définies par le Conseil
d’admi nistration. Ce genre de règles
permet ensuite au Comité d’audit de
travailler sereinement et dans la trans-
parence avec tout le monde.
De même, le droit d’alerte (whistle-

blowing) doit être clairement décrit
dans la gouvernance. Cela nous paraît
fondamental parce que le président
du Comité d’audit fait partie de ceux
que tout salarié peut contacter s’il
détecte une anomalie de comporte-
ment à quelque niveau que ce soit.

L’organisation
des travaux annuels

La première mission du président du
Comité d’audit, consiste à organiser
les travaux annuels, ce qui permet

ensuite de s’assurer, au cours de l’an-
née, que tous les sujets ont bien été
traités. On peut retenir 5 grands
thèmes :

1- L’audit interne

Le programme de travail annuel, doit
d’abord comporter la révision de
l’univers d’audit car le monde change,
les sociétés évoluent et, par
conséquent, il est important de véri-
fier, une fois par an, que l’univers
d’audit reste pertinent, et que le niveau
de risque associé à chacun des
éléments de l’univers d’audit est bien
adapté.
Il convient ensuite de valider le plan
de travail de l’audit interne : valider
le choix des missions et la bonne
application de la règle de fréquence
d’audit en fonction du risque, vérifier
l’adéquation des moyens, internes
comme externes. A ce propos, je suis
plutôt partisan que l’audit interne ait
recours, pour des missions spécia -
lisées, à des cabinets externes. Dans
les entreprises de petite taille, on ne
dispose pas de spécialistes dans toutes
les disciplines, et il est donc préférable
de recourir à un sous-traitant.
Dans l’activité de l’audit, il faut
distinguer ce qui relève de l’audit pur
et ce qui relève d’autres tâches :
organisation, reporting, etc. Grosso
modo, ces tâches-là représentent 20 %
du temps. Il est donc nécessaire de les
isoler et de les suivre. 
L’organisation des travaux de l’audit
interne comporte l’examen des
comptes rendus de missions, environ
une vingtaine par an, le suivi de la
mise en œuvre des actions décidées
par le management suite aux missions,

et les private meetings avec le respon -
sable de l’audit. Ce dernier point est
très important car on aborde des pro -
blèmes comme les relations avec le
management, la charge de travail du
personnel, ce qui crée une relation de
confiance avec le responsable de l’au-
dit, et permet de penser que si un jour
quelque chose qui ne va pas, il n’hési -
tera pas à appeler le Comité.

2- l’audit externe

Il convient de valider le plan annuel
des travaux de l’audit externe, son
budget, et de faire un point annuel sur
l’efficacité, et éventuellement le
processus de renouvellement des audi-
teurs, le cas échéant par appels
d’offres. On planifie également un
private meeting avec les commissaires
aux comptes qui nous apportent une
vision et des appréciations différentes
sur l’organisation et les processus de
gestion de la société.

3- Le contrôle interne

Le Comité d’audit doit vérifier que
l’organisation du contrôle permanent
est satisfaisante. Une solution est de
faire établir un univers du contrôle
permanent comme on fait un univers
d’audit. Cela aide à s’assurer qu’il n’y
a pas de trou dans le dispositif. Il faut
se faire présenter régulièrement le
tableau de bord de suivi des tâches
effectuées par le contrôle permanent.

4- La gestion financière

Cette partie comprend la validation
de l’application des normes et métho -
des comptables. Le Comité doit exa -
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miner tous les aspects techniques des opérations finan-
cières (taux d’actualisation, taux de croissance), afin d’as-
surer au Conseil, lorsqu’il examine un projet que les docu-
ments ne présentent pas d’anomalies techniques. Le Comité
d’audit doit se faire présenter régulièrement les litiges et
les provisions.

5- Les travaux de gestion propre du Comité

Une fois par an, je fais vérifier que les travaux du Comité
couvrent bien le champ des règlements et des bonnes
pratiques, car les obligations évo luent en permanence. Il
existe, en France, un certain nombre de textes qui permet -
tent de se recaler, comme les cent recommandations de
l’IFA, par exemple. 
Je demande à ce que l’on nous présente la liste des écarts
par rapport à ces pratiques, et l’on applique la règle comply

or explain.

On procède également à une revue annuelle du contenu de
la charte du Comité, pour s’assurer de leur adaptation et à
un exercice d’auto-évaluation du Comité. 
Je considère que l’auto-évaluation n’est pas un gadget si
les questions sont pertinentes et qu’elle permet aux membres
du Comité d’audit de se remettre en cause : sont-ils bien à
leur place, font-ils bien leur travail ? Ont-ils une compréhen-
sion claire des différents risques inhérents aux acti vités du
groupe ? 

Enfin, la formation annuelle fait partie des bonnes pratiques :
indépendamment des cinq ou six réunions que nous tenons,
une journée est consacrée d’une part, à un peu d’actualité
réglementaire présentée par un conseiller externe, et, d’autre
part, à une présentation pratique montrant comment les
choses se passent dans la pratique, par exemple en présen-
tant une filière de production et ses contrôles.

Quelques observations
sur la pratique

Dans la pratique, il est primordial d’avoir des relations de
confiance avec les auditeurs internes et les auditeurs
externes. Il faut aussi avoir une relation transparente avec
le management et pas seulement la Direction générale (que
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je convie systématiquement aux réunions d’au-
dit), mais aussi avec les patrons des différentes
directions. Cette relation permet d’éviter les non-
dits ou les transmissions déformées par des tiers. 

Parmi les tâches majeures du Comité d’audit, je
citerai la vérification, deux fois par an, de la mise
en œuvre des plans d’action décidés à la suite
des missions d’audit. Une interrogation régulière
du management par le Comité sur les suites
données aux recommandations est un support
important pour les équipes d’audit et contribue
à l’appréciation des risques portés par la société.
Parallèlement, ce suivi des actions fait apparaître
la notion de « risque accepté ». Certaines recom-
mandations peuvent ne pas être acceptées pour
différentes raisons : attente d’une solution pérenne
dans le cadre d’une refonte informatique, contrôle
imparfait mais acceptable compte tenu de la
fréquence du risque, etc. Ces risques acceptés
sont évidemment particulièrement suivis par le
Comité d’audit qui en vérifie tous les ans le bien
fondé.

Enfin, le Comité doit se réunir en séance spéciale
en cas d’événements exceptionnels, comme des
fraudes, ou tout simplement comme de très
grosses opérations. 

*     *
*

En résumé, les tâches sont très variées : une bonne
organisation en amont, une structuration des
travaux, sont un gage d’efficacité et de bon fonc-
tionnement du Comité.

Enfin, n’oublions pas que le Comité d’audit n’est
qu’un moyen au service du Conseil d’adminis-
tration qui reste responsable. Ce dernier doit
s’assu rer, en consacrant un temps suffisant aux
rapports du Comité, que ce dernier joue pleine-
ment son rôle.

Des relations du Comité d’audit
avec la Direction générale

Il faut être en très bons termes avec la Direction générale.

« Très bons termes », pour moi, cela veut dire transparence.

Cela veut dire aussi que, quand les choses ne vont pas, il ne

faut pas que le management soit surpris et se trouve en porte-

à-faux au cours d’une réunion de Comité. Il m’est arrivé, de

temps en temps, de voir le directeur général avant la réunion

et de lui dire : « Sur tel point, nous ne sommes pas d’accord.

Préparez-vous à répondre à cette question dans le cadre du

Comité d’audit ». Et, assez souvent, les choses se règlent avant.

Le maître mot est la transparence et la confiance réciproque.

De la coordination entre l’audit interne
et l’audit externe

Sur la coordination entre l’audit interne et l’audit externe, je

pense qu’il s’agit de deux métiers différents. Il est nécessaire

que l’audit externe examine les travaux de l’audit interne

pour s’assurer que tous les contrôles ont été faits. Mais l’au-

diteur externe a son angle particulier de vision, des contraintes

réglementaires spécifiques, qui font qu’il ne regarde pas la

société de la même manière.

Je n’ai jamais cru à la théorie qui veut que le développement

de l’audit interne réduise les coûts de l’audit externe. Je ne

crois pas que ce soit un bon mode de fonctionnement. 

De la distinction des fonctions
du Comité d’audit et du Comité des risques

Pour moi, un Comité des risques a pour objet de définir des

règles, des niveaux de risque, des limites d’engagement, etc.

Mais, le contrôle de la façon dont les risques sont suivis relève,

dans mon esprit, du Comité d’audit et non du Comité des

risques.

Un Comité des risques dit : « J’accepte telle limite » ou

« J ’accepte tel modèle pour mesurer la volatilité ». C’est de

l’analyse du niveau et de la façon dont la société prend ses

risques.

Mais le contrôle des procédures de suivi des risques, le

contrôle que la limite fixée par le Comité des risques est

respectée, est du ressort du Comité d’audit.
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Comme nous l’avons souligné
dans la prise de position de
l’IFACI sur l’Urbanisme du

Contrôle Interne, l’audit interne a été,
dans de nombreux cas, à l’origine de
la création de la fonction « gestion et
contrôle des risques ». Les premières
cartographies des entreprises ont été
souvent réalisées par l’audit interne
ou avec une participation détermi-
nante de sa part. Cette situation est
d’abord et surtout imputable au fait

que l’audit interne est particulière-
ment bien placé pour connaître les
dysfonctionnements au sein de l’en-
treprise et qu’il a l’habitude de s’ap-
puyer sur des méthodologies rigou -
reuses.

Par ailleurs, l’audit interne évalue les
mesures de contrôle interne mises en
place par le management pour traiter
les risques identifiés par l’entreprise.
Toutefois, compte tenu du nombre

élevé de ces risques, l’audit interne
se focalise sur le contrôle des risques
les plus importants qui constituent
précisément l’ossature des plans d’au-
dit.

D’une manière schématique, le rôle
de l’audit interne dans le processus
de gestion des risques se situe à deux
niveaux, en amont pour participer à
l’identification des risques qui seront
analysés dans la cartographie d’en -

Le rôle de l'audit
interne dans le
processus de
gestion des risques

Claude Viet
conseiller du président, directeur
audit groupe, La Poste

président de l’IFACI



>> dossier

24 n°196 - septembre 2009

semble, en aval pour contrôler les
mesures prises pour réduire ces
risques, et plus généralement, pour
évaluer le processus stratégique de
gestion des risques.

Entre ces deux phases, les
Directions des risques priorisent et
évaluent les risques au sein d’une
cartographie d’ensemble, favorisent
l’élaboration de plans de maîtrise des
risques, définissent des procédures de
suivi de la mise en œuvre de ces plans,
assurent le contrôle et le pilotage
d’ensemble, les responsables opéra-
tionnels de l’entreprise restant les
« propriétaires » des risques sur
lesquels repose l’efficacité des
mesures de réduction des risques.

Ce schéma de principe se décline
différemment selon la taille et le type
d'activités de l'entreprise. De ce point
de vue, on distingue en général les
institutions financières et les entre-
prises industrielles et commerciales.

Les premières sont soumises à une
réglementation spécifique, le règle-
ment n° 97-02 du 21 février 1997
modifié, relatif au contrôle interne des
établissements de crédit et des entre-
prises d’investissement, plus connu
sous l’acronyme CRBF 97-02, qui
établit une séparation stricte entre la
Direction des risques et l’inspection
générale ou l’audit interne en appli-
cation d’un principe de « stricte
indépendance » entre contrôle pério -
dique et contrôle permanent ainsi
qu’entre les unités chargées de l’en-
gagement des opérations et celles
chargées de leur validation, de leur

règlement et de la surveillance des
risques (art. 7 du CRBF 97-02). Il
convient de souligner toutefois qu’une
coordination des activités est assurée
dans le cadre de comités ad hoc,
comités chargés de la conformité, des
risques...

S’agissant des entreprises indus-
trielles et commerciales, une étude
des différentes organisations en place
témoigne d’une grande diversité. Ce
qui semble être finalement l’élément
déterminant est la recherche d’effi-
cacité et une adaptation aux exigences
de l’activité. Ainsi, dans les grandes
entreprises industrielles disposant
d’infrastructures lourdes, il existe le
plus souvent des Directions des
risques spécifiques, alors que dans la
majorité des autres, la gestion des
risques est assurée par la Direction de
l’audit interne ou par les entités opéra-
tionnelles.

Au-delà des organisations, l’impor-
tant est de finaliser un dispositif
d’identification et de gestion des
risques et d’insuffler cette démarche
à tous les niveaux de l’entreprise, sous
l’impulsion de la Direction générale.
A cet égard, dans de nombreuses
organisations, a été installé un Comité
des risques permettant à la fois l’im-
plication des divers responsables, une
vision transversale des problématiques
et la structuration d’une véritable
démarche de gestion des risques.

Aujourd’hui, en grande partie sous
l’effet de la crise, les différentes
enquêtes réalisées montrent que pour
des raisons d’efficacité et d’efficience,

les entreprises souhaitent mettre en
œuvre une approche intégrée de la
gestion des risques, du contrôle
interne et de l’audit interne.

C’est la raison pour laquelle, le
Conseil d’administration de l’IFACI
a proposé une évolution stratégique
importante, validée par la dernière
Assemblée générale, consistant à
ouvrir notre institut à l’ensemble des
acteurs du contrôle interne et de la
gestion des risques.
Cette orientation très importante se
concrétise notamment au travers de
notre appellation Institut Français
de l’Audit et du Contrôle Internes
et de la modernisation de notre iden-
tité visuelle. 

Clairement aujourd’hui, l’audit interne
constitue un volet essentiel de la
gestion des risques et la possibilité
d’associer ces deux fonctions dans le
respect de leurs missions respectives
me semble être un gage d’efficacité
pour les entreprises, soumises à une
augmentation et à une diversification
des risques.

Dans ce cadre, les travaux d’évalua-
tion des dispositifs de gestion des
risques réalisés par l’audit interne
permettent de mieux organiser le
processus, souvent atomisé, et de
renforcer son efficacité. Leurs résul-
tats sont rapportés au Comité d’audit
de l’entreprise, lorsqu’il a été mis en
place par le Conseil d’administration.
Ce volet est très important car désor-
mais, l’audit interne ne se borne plus
à donner à l’organisation une assu -
rance sur le degré de maîtrise de ses
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opérations grâce l’évaluation du
contrôle interne mais il délivre une
assurance sur la qualité de la gestion
des risques qui sera exigée par les
instances de gouvernance, en appli-
cation des nouvelles responsabilités
qui viennent de leur être confiées par
l’ordonnance du 8 décembre 2008,
transposant la 8ème directive et qui
demande aux Comités d’audit de
suivre l’efficacité du contrôle interne
et de la gestion des risques.

A l’occasion de notre prise de posi-
tion commune IFA/IFACI sur le rôle
de l’audit interne dans le gouverne-
ment d’entreprise, nous avons claire-
ment affirmé que « Contribuer à

améliorer les processus de gouverne-

ment d’entreprise s’inscrivait dans la

définition même de l’audit interne, au

même titre que son concours aux

processus de management des risques

et de contrôle interne ».

Comment les auditeurs
internes et les 

risk-managers peuvent-ils
travailler ensemble ?

Dans un nombre grandissant d’entre-
prises, l’audit interne et le risk-
manager sont placés sous l’autorité
d’un seul et même responsable de
manière à favoriser les synergies entre
les deux services. Dans ce cas, les
échanges sont favorisés par le fait que
les deux responsables de ces struc-
tures assistent périodiquement au
même Comité de direction, leurs
missions restant séparées et l’indépen-
dance de l’audit garantie.

Dans les entreprises où l’audit interne
et les risk-manager relèvent de deux
dirigeants distincts, il existe en général
un Comité des risques dont les respon-
sables des structures d’audit interne
et de risk-management sont membres,
ce qui facilite grandement les
échanges entre les deux fonctions.
Pour des raisons déontologiques, le
risk-manager n’est pas destinataire
des rapports d’audit interne mais il a
connaissance a minima des bilans
d’activité de l’audit interne rédigés à
l’intention du management de l’en-
treprise et du Comité d’audit.

Dans les entreprises de taille moyenne
où l’audit interne et le risk-manager
sont parfois placés dans la même
structure, et dans un souci de prag-
matisme, il arrive même que les audi-
teurs réalisent indifféremment des
missions d’audit et des missions de
risk-management. Cette situation est
gérée de façon à observer les règles
de déontologie. A cet égard, il
convient de rappeler que ce n’est pas
le risk-manager qui est chargé de la
gestion des risques mais le manage-
ment de l’entreprise. Le risk-manager
a pour mission d’élaborer la
méthodologie de gestion des risques,
de faciliter la gestion de ceux-ci via
notamment l’élaboration d’outils et
le suivi des résultats.

D’une manière générale, on observe
(et cela a été en particulier noté dans
l’enquête de benchmarking sur le risk-
management réalisée par FERMA en
collaboration avec AXA et Ernst &
Young en 2008) un travail entre audit
interne et risk-manager permet de

mieux adresser les risques dans leur
globalité, en particulier les risques
stratégiques.

Comment l'audit interne
peut-il s'appuyer sur 

les travaux du 
risk-management, et

inversement ?

L’heure est à la recherche, dans les
entreprises d’une approche intégrée,
entre audit interne, gestion des risques,
contrôle interne, conformité, dans le
but d’améliorer la gouvernance tout
en limitant les coûts.

L’audit interne doit s’appuyer sur les
cartographies des risques et les repor -

tings sur les risques effectués par le
risk-management pour mieux cibler
ses travaux d’audit.

Le risk-management en retour doit
utiliser les résultats des travaux d’au-
dit pour améliorer ses travaux de
cartographie et s’assurer que les plans
de maîtrise de risques mis en œuvre
permettent de réduire les risques
bruts.
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Dans la « prise de position » de l’IFACI et de
l’IFA en mai 2009, un long développement traite
des relations entre l’audit interne, le Conseil et

le Comité d’audit. Par ailleurs des ouvrages traitent en
détail de l’organisation de cette relation et de nombreuses
recommandations ont été formulées par des institutions
professionnelles ou de place(1). Je ne souhaite pas ici repren-
dre et justifier ces recommandations, mais plutôt apporter
quelques commentaires pratiques sur leur contexte et leur
mise en œuvre.

Le contexte de la relation
Comité d’audit / audit interne

Pour situer le contexte de cette relation, il me paraît néces-
saire de revenir sur deux de ses aspects :

La double tentation
du Comité d’audit
D’un rôle faible à une intervention excessive

Emmanuel du Boullay
administrateur de l’IFA

ESC Rouen et Expert Comptable, Emmanuel du Boullay
a effectué sa carrière dans plusieurs groupes tels que

TOTAL Exploration en Indonésie, Zurich Assurances
puis Groupama International et enfin à la CDC IXIS

AM dans des fonctions de directeur général.
Co-fondateur de l’Institut Français des Administrateurs
(IFA) en 2003, il développe FINCA (société de conseil

spécialisée en gouvernance) puis « Associés en
Gouvernance », sociétés de conseil en gouvernance. Il

est également administrateur de sociétés, cotée
(Delachaux) ou non cotées, et est également Expert

auprès du Global Corporate Governance Forum
(SFI – Banque Mondiale).
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Le premier est tout simplement de
rappeler que le Conseil, avec le
Comité d’audit, se situe au 4ème niveau
de contrôle. Il intervient après le
contrôle interne mis en œuvre par le
management, l’audit interne et l’au-
dit externe. Pour exercer sa mission
de contrôle, le Conseil doit en premier
lieu s’assurer de la qualité, de la soli -
dité et de l’intégrité des niveaux de
contrôle précédents.

Le second est l’asymétrie qui existe
entre le Comité d’audit et l’audit
interne : asymétrie de temps,
asymétrie d’information. Le Comité
d’audit consacre quelques jours par
an (entre 4 et 15 jours) aux questions
relevant de ses responsabilités, l’au-
dit interne plus de 200 jours. Cette
asymétrie de temps entraine méca -
niquement une asymétrie majeure,
celle de l’information : le Comité
d’audit ne peut avoir une connaissance
approfondie de l’organisation, des
méthodes de l’audit interne, du plan
d’audit, de l’ensemble des rapports…

Une relation propre à
chaque entreprise

Il est facile de comprendre que ce
contexte entraine un mode de relation
fortement variable d’une entreprise à
une autre. Quatre critères, de bon sens,
me paraissent pertinents pour
apprécier l’importance (volume et
fréquence) de la relation entre le
Comité d’audit et l’audit interne. Leur
analyse permet ensuite d’adapter la
relation en fonction des besoins du
Conseil dans l’exercice de sa mission
de contrôle.

L’organisation du capital : les
sociétés cotées sont soumises à des
règles de plus en plus contraignantes
(l’Ordonnance du 8 décembre 2008,
portant notamment sur le Comité
d’audit, en est la plus récente expres-
sion). Une autre loi, celle du 3 juillet
2008, conduit même à une situation
d’un nouveau genre, hybride, autour
du concept « comply or explain » :

toute société cotée doit faire référence
à un code de gouvernance et doit
expliquer pourquoi certaines de ses
recommandations ne sont pas mises
en œuvre. J’invite le lecteur, s’il ne
l’a déjà fait, à relire ce texte récent de
même que le code de gouvernance
Afep / Medef de décembre 2008
applicable aux sociétés cotées. 
La taille de l’entreprise : plus il y a
de salariés, de niveaux hiérarchiques,
plus l’entreprise sera organisée et les
responsabilités de chacun formalisées
dans des manuels de procédures et de
délégations de pouvoirs.
La diversité des métiers : c’est à
l’évidence un facteur de complexité
important pour le pilotage des acti -
vités par l’exécutif et pour leur
contrôle par le Conseil / Comité d’au-
dit. Des activités considérées comme
secondaires par rapport au cœur de
métier peuvent être sources de risques
majeurs (voir certains acteurs de la
finance aujourd’hui). Mais l’inverse
peut aussi exister : un dispositif de
contrôle interne très structuré, des
processus très détaillés et un audit
interne vérifiant leur stricte applica-
tion peuvent étouffer les « jeunes
pousses » internes.
L’activité internationale : dans ce
domaine, l’expérience s’acquiert sur

une longue durée et la courbe d’ex-
périence a un coût parfois très élevé…
Chaque pays a sa culture business
faite d’une langue, de règles de droit
et d’usages. Ils sont différents et
parfois très éloignés des nôtres. Le
pilotage de l’activité internationale
est un exercice difficile pour le
management, le contrôle par le
Conseil l’est encore plus, surtout s’il
ne dispose pas en son sein de compé-
tences culturelles, linguistiques et de
l’expérience internationale.

Dans une mesure du risque, il me
semble que les facteurs de risques liés
à ces quatre critères ne s’additionnent
pas, ils se multiplient… Le dispositif
de contrôle interne, les équipes et l’or-
ganisation de l’audit interne doivent
être structurés et dimensionnés en
conséquence. L’expérience et les
pratiques d’autres sociétés sont
toujours utiles. Cependant si chaque
entreprise doit dessiner sa propre
chaîne de contrôle – les experts ne
manquent pas pour l’aider dans cette
démarche –, elle doit aussi la faire
évoluer. En d’autres termes la rela-
tion Comité d’audit / audit interne ne
peut être comparée à une photogra-
phie (statique, figée, codifiée à l’ex-
cès), mais à un film (dynamique,
revue régulièrement en fonction de
l’évolution de l’activité).

Une première tentation :
la confiance excessive,

voire aveugle

La dynamique de cette relation repose
sur la confiance, comme toute rela-
tion au sein de l’entreprise. Comme
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nous l’avons vu, la double asymétrie
– temps disponible, informations –
impose encore plus la confiance entre
l’exécutif, l’audit interne qui exerce
le deuxième niveau de contrôle et le
Conseil / Comité d’audit. 

Comme le rappelle ou le recommande
la prise de position IFACI /IFA :

l’audit interne est un outil de
management de la Direction générale ;

il appartient à la Direction générale
de mettre en place un dispositif de
contrôle interne et de gestion des
risques adapté aux caractéristiques
propres de chaque entreprise ;

l’IFA et l’IFACI recommandent que
l’audit interne soit clairement rattaché
à la Direction générale.

La tentation du Conseil et du Comité
d’audit peut alors être de se reposer
sur le management. Avec des argu-
ments de respect des domaines de
compétences et des pouvoirs juridi -
ques de chacun, le Comité d’audit
peut choisir de limiter son champ d’in-

vestigation, ses demandes d’infor-
mation. Cette vision réductrice peut
être soutenue, encouragée, par l’exé-
cutif qui n’est pas toujours favorable
à un regard approfondi sur l’activité,
à un contrôle structuré par des admi -
nistrateurs compétents qui savent
analyser et débattre des questions
sensibles !

L’ordonnance du 8 décembre 2008 va
faire l’objet de nombreuses interpré-
tations sur la mission, dorénavant
légale, du Comité d’audit de « suivi
de l’efficacité des systèmes de
contrôle interne et de gestion des
risques ». Le caractère assez vague
de cette notion, moins précise ou
proactive que celle de « monitoring »

prévue dans la version anglaise de la
Directive européenne, permettra une
vision restrictive de la responsabilité
et de l’exercice des missions de
contrôle par le Comité d’audit. 

La confiance est essentielle, certes,
mais lorsqu’elle devient excessive –
conduisant parfois jusqu’à l’aveugle-
ment – elle ne correspond évidem-
ment pas à l’esprit des textes. Mais
surtout elle ne correspond pas aux
attentes des actionnaires qui ont
mandaté le Conseil et ses Comités
pour exercer un contrôle et leur rendre
compte lors de l’assemblée générale.

Une deuxième tentation :
le « toujours plus »

Le Comité d’audit n’a pas pour voca-
tion de mettre en doute les informa-
tions transmises par le management
et par l’audit interne. Ils sont sa source

quasi exclusive d’informations ; l’au-
dit externe, les commissaires aux
comptes, sont les seuls pouvant
apporter un éclairage complémentaire,
parfois différent, au Conseil / Comité
d’audit.

Depuis plusieurs années, les Comités
d’audit se sont renforcés – nombre de
membres, compétences – et exercent
avec plus ou moins de profondeur les
missions définies dans l’ordonnance
précitée. Le renforcement de leur rôle
de contrôle se poursuivra et la
période de crise actuelle accélère cette
tendance.

Certains, avec des arguments exacte-
ment symétriques aux précédents,
préconisent un rôle très étendu du
Comité d’audit. En effet, selon la loi,
le Conseil peut exercer tout contrôle
qu’il juge opportun. Tout en étant en
relation de confiance, le Comité d’au-
dit pourrait demander de très nom -
breuses informations, en particulier à
l’audit interne, et questionner les déci-
sions prises par le management.
Cette tentation du « toujours plus »
peut se trouver renforcée lorsque les
administrateurs connaissent l’entre-
prise, ses activités, ses filiales et ont
les compétences leur permettant de
débattre avec l’exécutif, ou d’inter-
venir dans le détail du programme
d’audit interne par exemple. On peut
ainsi voir, dans des sociétés cotées de
taille moyenne, des Comités d’audit
se réunir 8 fois par an et entrer dans
un niveau de détail poussé. Cette
situa tion peut traduire une insuffisance
de moyens dédiés par le management
au contrôle et à l’audit interne.
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L’excès d’information peut également
provenir de l’audit interne lorsqu’il
remet au Comité d’audit la totalité de
ses rapports ou des synthèses très
détaillées. Trop d’informations tuent
l’information pertinente et utile au
Comité. 

Une confiance raisonnée
entre le Comité d’audit et

l’audit interne

Depuis plusieurs années, tout en étant
administrateur, j’observe les pratiques
et le fonctionnement des Conseils et
des Comités. Dans leur relation avec
les dirigeants, directeur de l’audit
interne notamment, la confiance
s’établit sur des critères irrationnels
(éducation, culture, empathie…) et
un critère rationnel, l’information : il
est plus facile de faire confiance à
celui qui vient informer et rendre
compte de ses missions qu’à celui qui
ne le fait pas.

La courbe ci-dessus traduit cette
observation : la confiance croît avec
le volume d’information (trans-
parence) pour atteindre un seuil
d’équilibre ou seuil de confiance. Puis,
si l’information devient excessive, la
confiance décroît, la défiance s’ins -
talle. 

La difficulté est alors de déterminer
le bon niveau de transparence entre
l’audit interne et le Comité d’audit.
Cela suppose en premier lieu que le
Comité d’audit détermine les infor-
mations qu’il estime nécessaires pour
exercer ses missions. Cela suppose
également, au-delà du tableau de bord
déterminé par le Comité, que l’audit
interne avec professionnalisme et
indépendance, détermine les infor-
mations qu’il estime nécessaire de
porter à la connaissance du Comité
d’audit. 

La mise en phase de ces deux
approches est une des clés d’un fonc-
tionnement efficace de la relation
entre l’audit interne et le Comité d’au-
dit, et permet de
ne pas se laisser
entrainer par
l’une ou l’autre
des deux tenta-
tions évoquées
ci-dessus !

Relation entre confiance et transparence

(1) Quelques références de textes et

d’ouvrages :

- l’ordonnance du 8 décembre

2008 (article L. 823-19

du Code de Commerce)

- la loi du 3 juillet 2008 (reprise

dans l’article L. 225-37

du Code de Commerce)

- le rôle de l’audit interne dans le

gouvernement d’entreprise

IFA/IFACI (avril 2009)

- le Comité d’audit, les 100

recommandations de l’IFA

(janvier 2008)

- le code de gouvernance des

sociétés cotées

(Afep/Medef, décembre 2008)

- les Comités d’audit

(KPMG/Economica,

D. de Ménonville, juin 2009)
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Maîtriser le risque
de fraude :
coordonner une
démarche transverse

Marc Fourrier
directeur de la conformité, Allianz en France

Après avoir exercé des fonctions
de gestion et organisation de

back offices, puis de
développement commercial et

marketing dans les domaines de
l’assurance, de la banque et des

services financiers, Marc Fourrier
s’oriente à partir de 2004 vers le
domaine du contrôle interne avec

le lancement du programme de
conformité à la loi Sarbanes

Oxley, puis rejoint la Direction
juridique du groupe Allianz pour

mettre en place en 2006 la
coordination de la lutte anti-
fraude. Depuis 2009, il a la
charge de la Direction de la

conformité d’Allianz en France à
laquelle est rattachée la

coordination de la lutte anti-
fraude.

La fraude reste plus que jamais
un risque majeur pour toute
entreprise, et la période

actuelle semble propice à son accrois-
sement. Les effets de la crise écono-
mique sur les finances personnelles,
les décisions de réorganisation des
entreprises voire de diminution de
coûts jugés non directement produc-
tifs tels que ceux associés au contrôle
de l’activité peuvent être des facteurs
aggravants.

Dans le domaine de l’assurance ou de
la banque, le traitement de la fraude
« externe », commise par des tiers,
notamment par des clients ou parte-
naires fait partie du quotidien, avec
souvent des équipes dédiées à cette
activité. Pour ce qui concerne la
fraude interne, c’est souvent l’audit
qui est mobilisé, jugé le mieux quali-
fié pour mener des investigations,
avec pour conclusion la sanction des

auteurs par la RH et la préconisation
de mesures pour éviter la reproduc-
tion de cas similaires. Certaines entre-
prises peuvent même estimer utile
l’existence d’équipes permanentes
d’investigation, agrégeant fraude
externe et interne par exemple. 
Mais une telle organisation centrée
sur le traitement, toute réactive et
professionnelle qu’elle soit, est-elle
suffisante pour mieux maîtriser ce mal
persistant ? Comment l’entreprise
peut-elle mieux anticiper les fraudes,
c’est à dire essayer de les prévenir ou
les détecter plus vite ? Qui seraient
les acteurs les plus qualifiés ?
Comment les coordonner ?

L’heure des constats

Aux AGF, fin 2005, sous l’impulsion
de l’audit, a été établi un état des lieux
des dispositifs anti-fraude interne exis-
tants, dans ses dimensions prévention,
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détection et traitement. La première
année de mise en conformité à la loi
Sarbanes-Oxley se terminait, et nous
ne pouvions ignorer quelques cas de
fraude significatifs intervenus en cours
d’année, ce qui se traduisait par une
réévaluation du risque résiduel de
fraude interne par le risk management.
La revue menée par la Direction de
l’audit a permis de dresser des
constats puis de se livrer à une
réflexion sur l’organisation la plus à
même de développer un programme
anti-fraude dans toutes ses dimen-
sions.

Pour résumer, les constats portaient
sur la faiblesse des moyens mis en
œuvre en matière de prévention et de
détection, alors que le traitement des
fraudes était assuré de façon adéquate.
En fait les sujets de préoccupation
ressortissaient du contrôle interne au
sens large, à cette différence près que
la fraude étant un acte intentionnel, il
s’agissait de bien la différencier de
l’erreur : connaissance et évaluation
des risques, actions de sensibilisation /
formation, conception et efficacité des
dispositifs de contrôles de certaines
activités, capacité à détecter des acti-
vités frauduleuses, à sanctionner de
façon ad hoc les fraudeurs, qualité du
reporting et de l’information, capa-
cité à tirer les enseignements des cas
passés… Autant de sujets qui allaient
constituer l’ossature d’un programme,
sous la responsabilité d’un coordina-
teur anti-fraude pour le groupe.

Choix d’une organisation

Comment organiser le développement
d’un programme anti-fraude opéra-

tionnel, dans toutes les branches
d’acti vités, soumis à évaluation par
l’audit interne comme externe et au
regard des autorités réglementaires ?
Les réflexions entre l’audit, les fonc-
tions risques, la Direction juridique
en charge de la conformité, ont abouti
à la recommandation de rapprocher
la coordination de la lutte anti-fraude
(CLAF), du fait tant de sa dimension
éthique que juridique des autres fonc-
tions conformité en place (déontolo-
gie, anti-blanchiment…).
Aux AGF, aujourd’hui devenu Allianz
en France, la CLAF est intégrée à la
Direction de la conformité, au sein de
la Direction juridique et conformité,
qui au même titre que la Direction de
l’audit et celle des risques, avec qui
elle collabore en permanence, consti-
tue le socle du dispositif de contrôle
interne de l’entreprise. Mais ceci n’ôte
pas à l’audit comme nous le verrons
tout rôle dans la lutte anti-fraude.

Définir la fraude et une politique
anti-fraude

Avant de définir une politique anti-
fraude interne et de construire un
programme, encore faut il définir de
quoi on traite précisément. Une
première étape fut donc de définir ce
que la compagnie entendait par fraude
interne. La réunion des avis des
juristes, des responsables des
ressources humaines, de la déontolo-
gie, du management des risques, de
l’audit, de la sécurité des SI et d’opé-
rationnels, fut nécessaire pour quali-
fier un périmètre de risques, et s’as-
surer de sa cohérence avec la vision
globale des risques. 
Depuis mi 2006, la charte anti-fraude,

aux côtés du code de déontologie,
donne une définition unique pour tous
de la fraude interne, expose à chaque
salarié le principe de confiance
mutuelle, les conséquences de la
fraude, affirme le principe de zéro
tolérance sans pour autant que tout
salarié soit considéré comme un frau-
deur potentiel. Le rôle de prévention
est mis en avant, notamment pour les
managers. 

Rôles et responsabilités en mode
transversal

Pour pouvoir assurer sa mission, la
CLAF a constitué, en accord avec les
directions, un réseau fonctionnel de
correspondants anti-fraude au sein de
chaque unité ou filiale, en général des
middle managers proches des fonc-
tions risques et contrôles (risques
opérationnel, contrôle permanent).
Leur rôle est, dans le cadre d’un
programme anti-fraude défini en
commun, d’en démultiplier et adap-
ter les composantes sur leur périmètre.
Un comité de pilotage trimestriel,
réunissant les fonctions audit, risques
et conformité définit les orientations
et s’assure de l’avancement des
actions en cours. Une synthèse est
présentée par la conformité en comité
de contrôle interne.

L’audit quant à lui conserve un
quadruple rôle :

auditer le dispositif et le programme
anti-fraude ainsi définis, qui consti-
tuent une des composantes du dispo-
sitif de contrôle interne au niveau de
l’entreprise (ELCA – Entity Level

Control) visé par la loi Sarbanes-
Oxley ;
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procéder le cas échéant, à l’issue du
traitement de cas significatifs, à une
analyse post-mortem de ceux-ci et
publier des recommandations ;

participer aux cellules de crise mises
en place pour la résolution de cas
complexes ;

effectuer des investigations dans
certains cas spécifiques.

Indépendamment de ces points, la
CLAF est en relation permanente avec
l’audit, concernant les risques de
fraude qui peuvent se faire jour lors
de missions d’audit, ou la mise en
commun de la pratique d’outils d’ana-
lyse de données communs.

Quelques étapes :
retour d’expérience

La mise en œuvre effective du dispo-
sitif anti-fraude dans toutes ses
composantes n’est pas instantanée. Il
a fallu hiérarchiser les actions à mener,
acquérir pas à pas de la maturité, puis
s’organiser pour faire face à la diver-
sité des risques et au nombre
d’acteurs concernés.
A titre d’exemple, certaines étapes
obligatoires ont nécessité une grande
coordination tant dans le choix des
contributeurs que dans la répartition
des rôles.

Prévention : la sensibilisation multi-
niveau

Demander au personnel une vigilance
permanente sur la fraude, sujet gran-
dement tabou il y a 4 ans, sans géné-
rer de climat de suspicion, implique
de sensibiliser les acteurs, de faire
comprendre les enjeux et la politique

de l’entreprise. C’est la première des
actions menées par la CLAF, en colla-
boration étroite avec les ressources
humaines et la communication
interne. Elle a nécessité une première
campagne de sensibilisation éner-
gique, ciblée sur les managers puis
les salariés et soutenue par les
messages de la Direction générale.
Tous les moyens de communication
interne ont été mobilisés : intranet,
campagne d’affichage, conférences,
relais par le réseau de correspondants
anti-fraude au sein de l’organisation
jusque dans les services ou directions.
Depuis, de nombreuses piqûres de
rappel ont eu lieu dans les medias
internes.
D’autre part, la CLAF publie un
rapport annuel de son activité, docu-
ment présenté et discuté en Comité
d’audit comme en Conseil d’admi-
nistration, ce qui contribue à la sensi-
bilisation au plus haut niveau.

Prévention : évaluation du risque
de fraude 

Prendre conscience que le risque est
important n’est pas suffisant : il est
nécessaire de connaître ses zones de
vulnérabilité ainsi que les dispositifs
de contrôles associés, puis de les
évaluer. Une vision lacunaire du
risque de fraude est même devenue
un risque de non conformité, au regard
de nos autorités réglementaires ou de
nos commissaires aux comptes. 
La réalisation d’une première carto-
graphie détaillée des scenarii de
fraudes s’est révélée non seulement
être un apport qualifiant pour la
connaissance des risques de la compa-
gnie, mais également un outil de

réflexion et sensibilisation en profon-
deur des managers, ainsi qu’a poste-
riori un indispensable outil de priori-
sation d’actions de contrôle interne.
Afin d’assurer une cohérence, la
démarche adoptée a consisté à coor-
donner méthodologie et délais avec
les autres programmes en cours
comprenant de l’analyse de risques
(SOX, Solvency 2…). La méthodo-
logie COSO s’applique parfaitement
à l’approche par processus de la
description et l’évaluation de scena-
rii de fraude et dispositifs de contrôles.
A l’issue d’un round de réunions
opérationnelles, de rencontres avec
les managers et séances de brains-

torming, une première cartographie,
a été effectuée pour chaque ligne de
métier et fonction centrale avec un
degré de granularité suffisante de
description des scenarii. Elle consti-
tue une trame, revue chaque année,
en même temps qu’un outil de prio-
risation des actions de réduction du
risque.
Il est demandé aux opérationnels
d’auto-évaluer chaque scenario et le
dispositif de contrôle, sur une échelle
commune au risk-management. En
première année, la coordination anti-
fraude et son réseau de correspondants
ont procédé à un accompagnement
régulier des opérationnels dans l’éta-
blissement de leur jugement, notam-
ment au regard de risques qu’ils
avaient du mal à appréhender de façon
spontanée ou à anticiper.
La création début 2009 d’un réseau
de coordinateurs inter-filiales Allianz
(plus de 50 pays) permet une mise en
commun extrêmement utile de problé-
matiques communes et de meilleures
pratiques.
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Détection : analyse proactive de
données

Les systèmes d’informations de nos
activités d’assurance et de banque sont
au cœur de nos opérations de gestion
de nos clients, nos réseaux de distri-
bution ou nos partenaires. De la véri-
fication des droits d’accès et d’habi-
litation aux applicatifs et aux données,
jusqu’aux vérifications double-flux
des paiements centralisés, la vie des
contrats de nos clients est soumise,
pour chaque processus, à une série de
contrôles dûment documentés et régu-
lièrement évalués. 
Mais l’histoire nous prouve que parmi
les millions de transactions, certaines
ont pu passer au travers des disposi-
tifs de contrôles. Flux financier
rerouté, transactions anormalement
répétitives, tendances étonnantes…
autant d’indices qui peuvent alerter
et déclencher une enquête. C’est le
principe des opérations de recherche
proactive d’anomalies dans les
données, qui peuvent révéler soit des
erreurs, soit des actes intentionnels
qui peuvent être des fraudes. Seule la
vérification sur pièce et/ou terrain
pourra in fine en apporter la preuve.
Sans investir dans des outils sophis-
tiqués de profilage, il existe aujour-
d’hui des moyens d’analyse –
modules d’analyse ou progiciels auto-
nomes – peu coûteux et efficaces, qui
exploitent utilement des bases de
données des transactions de plus en
plus rationalisées. Cela nécessite bien
sûr de disposer de données exploi-
tables, de l’expertise nécessaire à leur
analyse, de relais pour pouvoir quali-
fier la nature des anomalies décelées
et de s’assurer de la conformité des

opérations d’analyses et investiga-
tions avec la loi Informatique et
Libertés.

En matière de repérage de transac-
tions anormales, l’expérience nous a
montré que nous avions la possibilité
de réduire les délais de détection de
certaines fraudes, et par conséquent
le risque de découverte par des tiers
(clients, autorités), tout en introdui-
sant une dimension dissuasive.
La coordination entre acteurs du
contrôle interne d’Allianz en France
est essentielle : la CLAF n’a pas voca-
tion à se substituer aux fonctions de
contrôle permanent, cependant les
actions de détection menées, à carac-
tère ponctuel dans un premier temps,
en fonction de leur pertinence,
peuvent constituer une passerelle vers
la formalisation de contrôles détec-
tifs nouveaux ou substitutifs, de type
(semi) automatisés que les métiers
pourront s’approprier.

Traitement de cas de fraude : 
enseignements

L’analyse des fraudes passées et de
leur traitement, notamment de celles
ayant lésé des clients, sont riches d’en-
seignements. Nous avons été amenés
à redéfinir les modalités de traitement
avec une logique de coordination,
dont le niveau dépend de la gravité et
de la typologie du cas : un protocole
récapitule les principes d’organisa-
tion, liste les acteurs concernés, et
précise le contenu des étapes de tout
traitement dans le respect de principes
essentiels : « zéro tolérance », respect
des dispositions légales, rapidité, indé-
pendance, confidentialité.

En parallèle du traitement à propre-
ment parler, une analyse détaillée des
cas permet de définir les actions éven-
tuelles à mener pour éviter la repro-
duction de scenarii similaires, en coor-
dination avec les équipes de contrôle
permanent.

*    *
*

Tout cas de fraude interne avérée
soulève la question suivante :
« aurions-nous pu l’éviter ? ». La
réponse est souvent OUI, avec des
mesures de prévention adéquates. La
réponse est parfois NON, mais il
aurait pu être détecté plus tôt, permet-
tant ainsi d’éviter le gonflement du
coût net de la fraude (perte écono-
mique, risque de réputation, procé-
dures judiciaires, contentieux avec les
personnes lésées, difficultés de recou-
vrement…). 
Notre conviction est que la maîtrise
raisonnable du risque de fraude doit
être envisagée de façon globale, c’est-
à-dire en développant à la fois la
prévention et la détection en plus de
pratiques efficaces de traitement des
cas. C’est un véritable processus trans-
verse à l’organisation qui doit être
régulièrement évalué, et coordonné
d’une part avec les unités opération-
nelles, et d’autre part avec les fonc-
tions de contrôle interne que sont les
Directions de l’audit, des risques et
de la conformité. De plus, un suivi
rigoureux des actions anti-fraude et
un reporting de l’activité est réguliè-
rement présenté aux instances de
direction. La période économique
troublée que nous vivons ne peut que
nous inciter à être plus proactifs dans
la maîtrise du risque de fraude.
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Jean-Loup Rouff : L’IFA et l’IFACI

recommandent que l’audit interne

procède régulièrement à l’évaluation

du fonctionnement des compétences

du conseil des filiales et de leurs

différents comités. Dans le groupe

auquel vous appartenez, qui comporte

des centaines de filiales, parvenez-

vous à respecter cette recommanda-

tion ?

Christian Fontanel : La question se
pose de façon radicalement différente
selon le contexte de gouvernance.
Pour le groupe EDF, nous distinguons
quatre catégories de filiales, représen-
tant chacune en gros un quart du
périmètre concerné :

Les grandes filiales régulées. Ce sont
RTE, le réseau de transport d’élec-
tricité, et ERDF qui gère la distribu-
tion d’électricité. Ces filiales, EDF
les possède à 100 %. Cependant, de
par la loi européenne sur l’ouverture
des marchés de l’électricité à la
concurrence, EDF ne peut pas s’im-
miscer dans la gestion quotidienne de
ces filiales. En effet, les activités de
réseau sont des activités « en mono-
pole naturel », qui permettent à
chacun des acteurs du marché de
desservir les clients finaux de leur
portefeuille. La maison mère EDF,
principal acteur de ce marché, ne doit
en aucun cas influer sur la gestion de
ces réseaux en sa faveur. Bien que

possédant ces filiales à 100 %, La
maison mère voit donc ses pouvoirs
de gouvernance sensiblement limités
par la loi.
Les grandes filiales co-contrôlées,
comme EnBW en Allemagne ou
Edison en Italie. Les situations de co-
contrôle sont fréquentes dans le métier
de l’électricité, qui est un métier
extrêmement « politique », très lié aux
Etats. Peu d’Etats, à part sans doute
l’Angleterre, acceptent de voir leur
industrie électrique passer dans des
mains étrangères. Donc, quand une
entreprise comme EDF veut s’im-
planter dans un pays, elle le fait
généralement en partenariat avec un
acteur local. 

Le Groupe EDF :
un univers dans lequel
l’efficacité de l’audit de
gouvernance requiert
une adaptabilité et un
progrès permanents

Entretien avec
Christian Fontanel

directeur de l’audit, Groupe EDF
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Les grandes filiales contrôlées à
100 %. Je pense par exemple à nos
filiales EDF Energy, EDF Trading, et
British Energy que l’on vient de
racheter. Ce sont des sociétés de droit
anglais, mais nous les possédons à
100 %. Dans ce contexte, les rites de
gouvernance sont imposés par les
textes et par la loi mais, de fait, nous
sommes plutôt dans une relation de
management.

Les autres filiales, dites du deu -
xième cercle, qui sont près de 600, et
sont rattachées non pas à la Tête de
Groupe, comme les précédentes, mais
aux diverses directions métier, en
fonction de la nature de leur activité.

Selon le contexte, la question de
l’évaluation de la gouvernance des
filiales ne se pose évidemment pas de
la même façon. 

J.-L. R. : Dans le premier cas, vous

ne pouvez rien faire.

Ch. F. : Dans le premier cas, je ne
peux effectivement pas intervenir dans
l’évaluation des relations entre les
membres du Conseil de surveillance
et le président du directoire, qui sont
placées sous le regard aiguisé du régu-
lateur, la CRE (Commission de régu-
lation de l’énergie). Mes marges de
manœuvre sont limitées. Mais je peux
vérifier le bon fonctionnement de la
gouvernance « côté maison mère » :
modalités d’instruction des dossiers,
cadrage des positions de l’actionnaire,
respect de la réglementation…
Dans les situations de co-contrôle,
comme EnBW ou Edison, je ne pour-

rais intervenir qu’en accord avec les
autres actionnaires, qui disposent eux-
mêmes parfois de moyens d’audit.
Dans ce cas, la responsabilité de
l’évaluation de la gouvernance relève
des instances concernées, qui peuvent
faire appel à un auditeur externe
indépendant.

Dans le cas des filiales contrôlées à
100%, les choses sont évidemment
plus simples. Je suis en mesure d’au-
diter le fonctionnement des instances
de gouvernance. Je peux également
procéder à des audits allant bien au-
delà de la seule gouvernance, en coor-
dination avec l’équipe d’audit propre
de la filiale lorsqu’il y en a une. Les
organes de gouvernance sont bien
entendu informés, et expriment leur
avis. Mais nous sommes en fait dans
un contexte quasi managérial, presque
identique à celui de la maison mère.

Concernant les 600 filiales du 2e

cercle, je m’assure que les « direc-
tions de rattachement », c’est-à-dire
les directions qui portent ces filiales,
organisent bien l’ensemble de leurs
obligations de gouvernance : nomi-
nation et missionnement des admi -
nistrateurs, évaluation des adminis-
trateurs, vérification de la réalisation
des actes sociaux, etc.

Plus globalement, nous nous intéres-
sons très fortement, à la façon dont le
groupe EDF anime la gouvernance de
l’ensemble de ses filiales. Nous avons
fait trois audits sur ce thème l’année
dernière. 
Un premier audit visait à vérifier que
la maison mère articulait correctement

la vision stratégique du groupe avec
la vision stratégique propre à chaque
filiale et que, via la gouvernance, elle
était bien en mesure d’exercer son
droit de regard sur les investissements
majeurs. 
Un deuxième audit portait sur la façon
dont les administrateurs sont managés,
choisis, missionnés, évalués.
Le troisième audit analysait comment
les fonctions centrales du groupe
organisent leur appui en « back-

office » aux administrateurs représen-
tant le groupe dans les instances de
gouvernance. 
Tous ces audits étaient de nature
corporate. Ils visaient à vérifier, à
l’échelon de la maison mère, que le
système est bien sous contrôle. 

J.-L. R. : Existe-t-il une politique de

groupe en matière de conduite des

actions d’audit et de contrôle interne

dans les filiales ? Cette politique est-

elle uniforme ou nécessite-t-elle une

adaptation en fonction des spécificités

de telle ou telle filiale ?

Ch. F. : Il y a une politique et, para-
doxalement, elle est valable aussi bien
pour la maison mère que pour tous les
types de filiales, car parfaitement calée
sur les principes de gouvernance, aussi
bien au sein du secteur contrôlé que
du secteur co-contrôlé ou régulé. Cette
politique repose sur trois principes.

Premier principe : le contrôle interne
est de la responsabilité du manage-
ment. Il appartient donc au manage-
ment d’organiser son système de
contrôle interne. Pour être plus précis,
nous disons que cette responsabilité
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se décline en deux sous-thèmes : le
manager doit maîtriser le périmètre
qui lui a été confié ; il doit vérifier
que ce qu’il a lui-même délégué est
également maîtrisé.

Deuxième principe : le manager doit
rendre compte de l’organisation de
son contrôle interne. Rendre compte,
cela signifie pour nous qu’il doit
décrire son système de contrôle
interne et qu’il doit l’auto-évaluer.

Troisième principe : tous les mana -
gers seront audités sur cette question.
Ce n’est pas une éventualité, c’est une
certitude, au rythme moyen d’une fois
tous les trois ans. Cela veut dire que
lorsque le manager diffuse son auto-
évaluation, il sait qu’elle sera véri-
fiée, ne serait-ce que par sondage.
C’est au travers de ce dispositif que
nous mettons en tension l’ensemble
du système. Dès lors que l’auto-
évaluation identifie une faiblesse, le
manager doit formuler et mettre en
œuvre un plan d’action pour la résor-
ber. Dès lors que nous décelons une
faiblesse dans le système d’auto-
évaluation, les managers doivent la
réctifier et nous procédons quelques
mois après à une nouvelle vérifica-
tion. C’est ce qui permet de faire
progresser la notion de contrôle
interne dans un groupe de 170 000
salariés, maison mère comme filiales.

Dans la maison mère, les grandes
directions rendent compte à leur
hiérarchie, avec copie à la Direction
de l’audit. A partir des auto-évalua-
tions qui nous remontent, nous tenons
à jour un tableau de bord que l’on peut

soumettre à la Direction générale et
au Comité d’audit. 
Dans les filiales, c’est exactement
pareil, mais au travers des instances
de gouvernance. Chaque administra-
teur « chef de file » représentant EDF
dans une instance de gouvernance doit
demander chaque année, via cette
instance, non seulement une présen-
tation du plan d’audit et des princi-
paux résultats, mais aussi une descrip-
tion annuelle du système de risk
management, et une description du
système de contrôle interne. 
Ces éléments doivent par ailleurs être
audités, au moins une fois tous les
trois ans, soit par l’audit corporate,
quand il s’agit d’une grande filiale
accessible à mes équipes, soit par une
des équipes d’audit métier sous notre
contrôle (chaque grand métier a son
audit) quand il s’agit d’une filiale du
deuxième cercle de taille suffisante,
soit par un grand auditeur de la place
lorsque l’on est en situation régulée
ou en situation de co-contrôle. Ces
audits « de contrôle interne » 
incluent bien évidemment la vérifi-
cation de la qualité des équipes d’au-
dit présentes dans les différentes
filiales.

Enfin, la Direction de l’audit a la
responsabilité de vérifier que tout ce
processus est effectivement en place
et fonctionne de façon satisfaisante.
Nous sommes pour cela en relation
avec les présidents de Comités d’au-
dit des principales filiales, pour les
conseiller, les aider, vérifier que les
décisions sont mises en œuvre, et pour
les appuyer en « back-office ». 
En effet le président de Comité d’au-

dit est souvent un généraliste au
regard de ces questions de contrôle
interne, même s’il est généralement
choisi pour sa compétence en matière
financière et comptable. Quand la
filiale lui remet son rapport de risk
management, sa description de
dispositif de contrôle interne ou son
rapport d’activité d’audit, il peut nous
envoyer les documents. Nous les
analysons et lui proposons, en tant
qu’experts un certain nombre d’analy-
ses et de commentaires, des questions
à poser aux instances de gouvernance,
etc.

J.-L. R. : Combien êtes-vous à l’au-

dit corporate ?

Ch. F. : À l’audit corporate, nous
sommes une cinquantaine, quarante
sept exactement.
De plus, nous disposons, au sein
d’EDF SA, de deux équipes d’audit
« métier » (chacune de douze person-
nes environ), une pour la production,
une pour les activités commerciales.
Ces équipes d’audit sont formées par
nous, leur programme d’audit est
coordonné avec le nôtre, et nous avons
un droit de préemption sur leurs audits
– c’est-à-dire que si un sujet d’audit
nous semble relever du domaine
corporate, c’est nous qui le traitons.
Elles appliquent les mêmes méthodes,
et le format de restitution est iden-
tique. Enfin, elles sont régulièrement
auditées par nous.
Dans le périmètre anglais (filiales
contrôlées), il y avait douze person-
nes à EDF Energy, et une dizaine à
British Energy, qui sont en train de
fusionner. Pour leur part, EnBW et
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Edison ont chacun une équipe d’au-
dit d’une quinzaine de personnes. RTE
et ERDF ont également chacun une
équipe d’audit d’une quinzaine de
personnes.

J.-L. R. : Selon vous, quelles condi-

tions doivent-elles être remplies, pour

qu’un audit de gouvernance se

déroule de façon satisfaisante et soit

fructueux ?

Ch. F. : Votre question est soumise
au contexte évoqué précédemment.
Ma réponse sera donc forcément très
limitée. La principale condition de
succès, c’est la volonté partagée des
différents acteurs. Nous sommes
extrêmement vigilants pour que l’au-
dit ne soit jamais identifié comme un
acte policier ou comme un acte de
sanction, mais qu’il soit d’abord
considéré comme un regard externe
dans une dynamique de progrès. Pour
favoriser cela, nos audits sont toujours
(comme la comptabilité), en partie
double : points positifs observés,
points à problèmes. Il y a toujours des

points d’amélioration possibles, mais
un manager qui s’est donné beaucoup
de mal pour bien faire fonctionner son
système, n’accepte pas que l’on mette
en évidence les seuls points négatifs.
Je suis convaincu que l’on ne peut
parler sereinement des problèmes que
si l’on a reconnu les points positifs.
Et depuis que l’on fait cela – c’est ce
que j’ai établi en arrivant – l’am-
biance est beaucoup plus sereine. 

Il ne doit y avoir sanction ou alerte
que dans deux cas. Le premier
lorsque l’on trouve une situation telle-
ment désordonnée et tellement
dangereuse qu’elle nécessite une
intervention immédiate. Il y a quatre
ans que je suis directeur de l’audit
d’EDF et je n’ai jamais été confronté
à une telle situation.

Le deuxième cas apparaît lorsque les
engagements pris ne sont pas tenus.
Si à l’issue d’un audit on s’est mis
d’accord sur les constats et sur les
recommandations et que, revenant six
mois ou un an plus tard, on constate
que rien n’a été mis en œuvre, notre
réaction est systématiquement l’alerte
au management supérieur du groupe.

La clôture d’un audit avec mention
« non satisfaisant », ou avec réserves,
induit donc une lettre au directeur
général correspondant. Il s’agit de l’in-
former de la clôture et de lui deman-
der quelles mesures managériales il
compte prendre. Il y a également dans
ce cas reporting au Comité d’audit.

Les gens connaissent et acceptent
cette règle du jeu. 

J.-L. R. : Qu’est-ce qui différencie

fondamentalement un audit des

processus de gouvernance d’un audit

des processus opérationnels par

exemple ? Est-ce la qualité de l’au-

dité ? Est-ce qu’il nécessite des apti-

tudes particulières de la part des audi-

teurs ?

Ch. F. : L’audit de gouvernance,
comme n’importe quel audit, doit être
mené professionnellement, avec une
grande écoute des acteurs, et une
grande réceptivité de leur part.

Le management opérationnel
s’exerce souvent à partir de référen-
tiels assez stricts, de processus défi-
nis, décrits. Il s’exerce dans un mandat
hiérarchique, avec des objectifs fixés
et une évaluation de l’atteinte de ces
objectifs.

La gouvernance, quant à elle,
s’exerce dans une relation différente
qui est une relation de mandat, et en
général, ou souvent, dans une relation
qui n’est pas bi-univoque, dans 
laquelle il y a d’autres actionnaires,
sans parler du contexte régulé, qui
vient limiter encore plus les pouvoirs
de l’actionnaire. Les finalités ne sont
pas les mêmes, les objets ne sont pas
les mêmes.

Quand vous auditez la gouvernance,
vous pouvez évidemment auditer par
rapport à un référentiel : vous pouvez
vérifier qu’il y a bien eu le nombre de
réunions et de Conseils d’adminis-
tration prévus ; vous pouvez vérifier
que les administrateurs étaient
présents ; vous pouvez vérifier que
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l’on a bien, chaque année, examiné
certains points factuels. Mais on sait
bien que le fond n’est pas là. Le fond,
c’est le sens : est-ce qu’il y a de l’in-
telligence dans ce système ? Est-ce
qu’il y a une tension permanente vers
le résultat, vers le progrès, vers la
maîtrise des risques, etc. ?

Ces audits-là appellent donc, à mon
sens, beaucoup plus de compétences
de la part des auditeurs, et notamment
la maturité pour comprendre les rela-
tions de gouvernance. Un auditeur
junior passerait largement à côté du
sujet.
D’ailleurs, dans un groupe de la taille
d’EDF, la simple existence d’équipes
d’audit métiers dans les grandes direc-
tions, fait que l’audit corporate est
centré sur des enjeux beaucoup plus
« senior », ce qui induit une « sénio -
rité » corrélative des auditeurs.

J.-L. R. : Y a-t-il d’autres différences

entre l’audit corporate et les audits

métier ou de filiales ?

Ch. F. : Face à la multiplicité des
risques (900 risques élémentaires
identifiés dans notre cartographie), au
nombre et à la taille des entités opéra-
tionnelles (150 pour la seule maison
mère, plus 600 filiales, dont plusieurs
seraient au CAC 40 si elles étaient
indépendantes), notre politique de
contrôle interne délègue la respon -
sabilité au management, d’où l’im-
plantation d’équipes d’audit de métier,
ou de filiale, qui elles, vont auditer en
profondeur. L’audit de la production
va ainsi auditer chacune des centrales ;
l’audit commercial va auditer chacune

des unités commerciales. Et l’audit
corporate, lui, audite les grands enjeux
du groupe.

J’audite, pour 30 % de mon activité,
les dispositifs de contrôle interne des
directions ou des grandes filiales
accessibles. Pour 60 %, j’audite les
grands risques de la cartographie des
risques, ainsi que les grands proces-
sus transverses au Groupe (de façon
systématique et récurrente), et les
grands projets (projets d’acquisition,
projets de mutation, projets informa-
tiques, etc.). Les 10 % restants, ce sont
des missions « flash » à la demande
du management supérieur. Ce sont
très souvent des missions d’inspec-
tion post-accidentelle : un problème
est survenu quelque part, on veut
savoir ce qui s’est passé, on veut
savoir pourquoi, de façon à pouvoir
en tirer les conséquences.
Mais je n’audite que des sujets qui
sont du niveau de préoccupation d’un
mandataire social, DGD ou PDG. A
l’échelle d’un groupe comme EDF, je
considère comme corporate les risques
qui peuvent se voir dans les comptes
consolidés, cela veut dire en gros plus
de 100 millions d’euros de risque ; les
risques qui peuvent emmener un des
mandataires sociaux à la barre du
tribunal ; les risques qui peuvent nuire
gravement à l’image de l’entreprise.
Tous les autres risques sont audités
par les équipes métier ou de filiale.
Mais j’audite ces équipes. Et moi-
même, je me fais auditer, tous les trois
ans, par un organisme externe, de
façon à ce que ce processus soit validé
sur toute la ligne.

J.-L. R. : Quelles sont les difficultés

majeures rencontrées par l’audit

interne groupe dans le cadre d’un

audit de gouvernance d’une filiale ?

Comment y parer ?

Ch. F. : J’en vois trois. La première
difficulté est l’accès aux filiales.
Comme je l’ai dit précédemment, il
y a un certain nombre de filiales dans
lesquelles je ne peux simplement pas
entrer ; ce sont donc des auditeurs
externes qui interviennent. Pour ces
cas-là, nous préparons un cahier des
charges type, qui sera à disposition
des instances de gouvernance, pour
que l’audit commandé à un auditeur
externe soit raisonnablement normé.

La deuxième difficulté est due à la
multiplicité des filiales, au nombre de
six cents. Jusqu’à quel niveau est-il
pertinent de réaliser l’audit (en
dessous d’une certaine taille, l’acte
d’audit devient disproportionné par
rapport aux enjeux) et qui va le
réaliser : un audit métier, ou un audit
externe ?

La troisième difficulté c’est l’accès à
l’information, lorsque je ne suis pas
en situation d’audit, et l’organisation
d’un reporting pertinent et exhaustif
vers la tête de groupe et vers le Comité
d’audit de la maison mère. Deux
pistes s’offrent à nous pour cela : soit
nous accédons à l’information et
exerçons ce reporting dans le cadre
d’un accord formel avec les instances
de gouvernance concernées, soit nous
demandons au président du Comité
d’audit (généralement un administra-
teur représentant EDF), d’attester que
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l’information nécessaire a bien été
communiquée par la filiale, que l’au-
dit triennal a bien eu lieu, et que les
recommandations sont mises en
œuvre.

J.-L. R. : En quoi l’audit interne peut-

il être une fonction support de la

gouvernance des filiales ?

Ch. F. : Tout d’abord par la fonction
de « back-office » que j’ai évoquée. 
Je crois pouvoir dire qu’avant la mise
en place de cette fonction, beaucoup
des instances de gouvernance avaient
une approche un peu en amateur de
ces questions. On ne peut pas deman-
der aux personnes d’être spécialisées
dans tous les domaines. Depuis la
mise en place de cette fonction de
back-office, on constate un net
développement du professionnalisme.
Je vois maintenant des présidents de
Comité d’audit se réclamer de l’or-
donnance du 8 décembre 2008, par
exemple. Nous aidons à structurer leur
approche des problèmes.

Ensuite, par la prestation de services
que nous proposons à certaines direc-
tions de rattachement, ou à certaines
filiales qui ne sont pas dotées
d’équipes d’audit, ou qui sont
confrontées à un problème qu’elles
préfèrent voir auditer par l’audit
corporate ; il nous arrive d’aller
auditer pour leur compte.

Enfin, par la formation, l’animation
du réseau des auditeurs du groupe.
Quand les filiales atteignent la dimen-
sion qui justifie la mise en place d’une
équipe d’audit, nous pouvons les aider

à monter cette équipe d’audit, puis en
faciliter le professionnalisme dans la
durée. 

Dans tout le périmètre contrôlé, les
diverses équipes appliquent les mêmes
méthodes, travaillent avec les mêmes
outils. Les auditeurs sont formés par
nous, et font leurs premiers audits
chez nous, au sein de nos équipes. 

Dans le périmètre co-contrôlé ou
régulé, nous animons un réseau des
directeurs d’audit au sein duquel on
échange sur les bonnes pratiques, sur
nos politiques respectives de contrôle
interne. Nous essayons de diffuser une
unicité de vision. 
Parallèlement, via les instances de
gouvernance, nous mettons la pres-
sion sur le management des filiales,
et en général le management des
filiales se retourne vers son directeur
de l’audit pour organiser les proces-
sus globaux de contrôle interne et
d’audit. Ce directeur de l’audit, à
travers le réseau, voyant que la maison
mère semble disposer de quelques
compétences dans le domaine, vient
nous demander des conseils ou un
appui.

Dans des ensembles aussi larges et
aussi rapidement évolutifs, on est
obligé de toujours se caler sur le sens,
la compétence, la délégation et le
contrôle, beaucoup plus que sur la
règle et la norme. On doit faire preuve
d’une adaptabilité permanente. 

Les filiales montent en puissance rapi-
dement et alignent progressivement
leurs dispositifs. La préoccupation de

contrôle interne, qui n’existait pas
dans certains pays, est en train de se
mettre en place, en particulier du fait
de la 8e directive. On est maintenant
en mesure de programmer les
premiers audits externes des disposi-
tifs de contrôle interne des grandes
filiales.

Au dernier trimestre 2008, nous avons
fait auditer par un grand cabinet
externe tout le système ainsi mis en
place. Le cabinet a confirmé que notre
politique était conforme au COSO et
au référentiel de l’AMF, que la façon
dont nous l’avions déployée lui
semblait pertinente eu égard à la
complexité du groupe, et que la façon
dont nous auditions les dispositifs de
contrôle interne lui paraissait égale-
ment pertinente.

J.-L. R. : Et maintenant, quid de l’ef-

ficacité du contrôle interne ?

Ch. F. : L’ordonnance du 8 décem-
bre soulève beaucoup de questions.
Pour être efficace, il faut être déployé
partout ; il faut être en conformité avec
les normes professionnelles. Mais cela
ne suffit pas. Nous pensons que l’ef-
ficacité est dans le progrès perma-
nent : chaque manager est missionné,
il décrit, il auto-évalue et il est audité ;
c’est comme cela que l’on obtient l’ef-
ficacité. Il appartient à l’audit interne
et à l’audit externe de suivre l’effi-
cacité du contrôle interne, d’en rendre
compte au Comité d’audit, comme il
appartient au Comité d’audit de véri-
fier, en particulier par un audit externe
périodique, que l’audit interne a fait
correctement son travail.
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Pôle emploi est né de la fusion du réseau Assédic
et de l’Agence Nationale pour l’Emploi, repré-
sentant près de 45 000 salariés pour 50 milliards

de flux gérés, à la fois au titre de ses activités d’indem-
nisation des bénéficiaires d’allocations chômage, de recou-
vrement des cotisations auprès des employeurs, de forma-
tion, ainsi que de son activité de gestion, pour compte de
tiers (notamment l’Etat), de dispositifs d’aide au retour à
l’emploi.

Si la construction de cet établissement public adminis-
tratif suis generis soumis aux règles de la comptabilité
privée, s’inscrit dans un contexte socio-économique préoc-
cupant, elle s’inscrit également, de par la loi, dans les

Le Comité d’audit et
des comptes de Pôle
emploi, un vecteur
structurant de
gouvernance

Hervé Chapron
directeur général adjoint, directeur de
l’audit interne, Pôle emploi

Article rédigé en collaboration avec Thomas Fournier,
chef du département méthodologie et doctrine, Pôle emploi

Diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris,
Hervé Chapron a effectué les 20 premières années de
sa carrière dans le secteur bancaire, dont 17 années

dans le groupe Westdeutsche Landesbank.
Il fut notamment le secrétaire général de la banque

franco-allemande.
Il a ensuite assumé, entre 1993 et 2008, des

responsabilités de directeur d’Assedic (GARP, Lorraine,
Pays de la Loire, Paris, Ouest Francilien) au sein de
l’Assurance chômage dont le réseau a été fusionné

avec l’Agence Nationale Pour l’Emploi dans le nouvel
opérateur universel de l’emploi, « Pôle emploi ». Il est,

depuis le 19 décembre 2008, directeur général
adjoint – directeur de l’audit interne de Pôle emploi.
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règles de gouvernance les plus
modernes.
Ainsi la création du Comité d’audit
et des comptes en constitue un témoi-
gnage fort, à la fois en termes de
volonté du législateur de favoriser
l’engagement du Conseil d’adminis-
tration dans le suivi de la gestion de
Pôle emploi, et de soutien apporté à
la création d’une solution d’audit effi-
ciente et innovante.

Le Comité d’audit et des
comptes : une création

législative inédite

Un cadre normatif prégnant

La loi n° 2008-126 du 13 février 2008
relative à la réforme de l'organisation
du service public de l'emploi, créant
ainsi Pôle emploi, a expressément
prévu dans son article 2 la désigna-
tion par le Conseil d’administration
d’un Comité d’audit et des comptes.
Conformément à la vocation généra-
lement admise pour les comités d’au-
dit non exécutifs, cet organe ne se
substitue pas au Conseil d’adminis-
tration dont il est l’émanation, mais
lui apporte un éclairage avisé sur son
périmètre de diligences.
Ce dernier est formellement défini par
un « règlement intérieur du Comité
d’audit et des comptes », approuvé
par le Conseil d’administration et
déclinant ainsi la loi du 13 février
2008.

Une composition équilibrée

Réuni au moins quatre fois par an par
son président, le Comité d’audit et des

comptes est composé de 8 membres,
dont cinq membres issus du Conseil
d’administration et désignés par celui-
ci pour la durée de leur mandat, le
contrôleur général économique et
financier, ainsi que deux experts. 
Ces derniers, externes à Pôle emploi,
non encore nommés à cette date,
seront désignés par le Conseil d’admi -
nistration sur proposition du président
du Comité d’audit et des comptes, sur
des critères d’indépendance et de
valeur ajoutée technique.
Le règlement intérieur du Comité
d’audit et des comptes prévoit en effet
que l’un de ses membres dispose
d’une expertise financière avérée. 
En d’autres termes, la composition du
Comité d’audit et des comptes de Pôle
emploi doit permettre un juste équi-
libre entre la représentation la plus
large du Conseil d’administration et
donc de ses préoccupations (parte-
naires sociaux, Unedic, Etat…), et
l’assurance d’une acuité technique
satisfaisante (contrôleur économique
et financier, experts indépendants).

La question de l’indépendance du
Comité d’audit et des comptes

L’indépendance du Comité d’audit et
des comptes est organisée de la
manière suivante :

le président du Comité d’audit et
des comptes est distinct de celui du
Conseil d’administration ;

trois des membres du Comité d’au-
dit et des comptes, extérieurs à l’en-
treprise, sont nommés au titre d’une
fonction par hypothèse indépendante
(le contrôleur économique et finan-
cier) ou de leurs compétences profes-

sionnelles (les deux experts indépen-
dants) ;

le Comité d’audit et des comptes
dispose d’un budget propre, le dotant
des moyens de réalisation de ses
missions ;

les membres de ce Comité signent
individuellement la « déclaration d’in-
dépendance » validée par le Conseil
d’administration, permettant de préve-
nir les éventuels conflits d’intérêts
susceptibles de porter atteinte à leur
vocation.

L’acception extensive des
missions du Comité d’audit

et des comptes

Le Comité d’audit et des comptes est
l’œil éclairé du Conseil d’adminis-
tration sur un spectre particulièrement
complet de missions structuré par cinq
axes majeurs :

l’audit interne,
la gestion des risques et le contrôle

interne,
les questions budgétaires,
les comptes et l’information finan-

cière,
la certification légale des comptes.

Concernant le premier de ces axes,
le Comité d’audit et des comptes est,
par construction, particulièrement
attentif à l’activité de l’audit puis-
qu’il :

veille à l’indépendance de l’audit
interne,

examine le fonctionnement entre
l’audit interne et le Comité d’audit et
des comptes,

s’assure du dialogue régulier entre
l’audit interne et la Direction géné-
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rale adjointe en charge de la maîtrise
des risques,

valide le plan d’audit interne, en suit
l’exécution, et examine les rapports
d’audit de même qu’il s’assure de la
mise en œuvre des recommandations
associées,

s’assure que l’audit interne dispose
des ressources adéquates,

examine le rapport d’activité annuel
et évalue l’efficacité de l’audit interne.

En d’autres termes, le Comité d’au-
dit et des comptes, tout en restant non
exécutif, a une lecture très libérale de
sa vocation, et contribue ainsi à
donner à l’audit interne de Pôle
emploi les moyens de ses ambitions.

Le deuxième axe d’intervention
concerne la gestion des risques et le
contrôle interne.
Ces domaines sont, par définition,
excessivement structurants dans un
contexte de fusion d’organisations
aussi différentes que l’étaient l’ancien
réseau des Assédic avec 15 000 colla-
borateurs couvrant des activités d’in-
demnisation, de formation et de retour
à l’emploi, et l’ex-ANPE dont les
30 000 salariés se consacraient essen-
tiellement au placement des deman-
deurs d’emploi.
Dès lors, le Conseil d’administration
de Pôle emploi, via son Comité d’au-
dit et des comptes, a vocation à exami-
ner tout particulièrement :

l’existence d’une procédure d’iden-
tification et de suivi des risques ainsi
que l’adéquation de cette procédure
à l’évolution de l’environnement
externe et/ou de l’activité de Pôle
emploi,

la cartographie des risques produite

par la Direction générale adjointe en
charge des activités contrôle interne,
qualité et maîtrise des risques, 

la réalité et l’exhaustivité du dispo-
sitif de contrôle interne et l’apprécia-
tion de son efficacité,

la production du rapport sur le
contrôle interne et les plans d’actions
associés.

Concernant les questions budgétaires,
le Comité d’audit et des comptes
apporte au Conseil d’administration
une lecture experte, non seulement
sur les projets de budget, de décisions
modificatives, sur l’état trimestriel
des dépenses et de la trésorerie de
même que sur les comptes annuels de
l’établissement, mais aussi, plus large-
ment, sur tout sujet de nature comp-
table ou financière dont il est saisi.
Son champ de compétence est relati-
vement étendu puisqu’il concerne
également l’examen de la définition
et du contrôle des procédures de
passation des marchés.
Cette préoccupation du suivi budgé-
taire et financier de l’entreprise porte
en effet sur près d’1,5 Mds de budget
de fonctionnement, et près de 50 Mds1

de fonds gérés en flux.

Le quatrième axe couvre les comptes
et l’information financière, le Comité
d’audit et des comptes examinant à la
fois les décisions de la Direction géné-
rale se rapportant aux états financiers
et aux analyses de performances
produites, et le rapport des commis-
saires aux comptes d’appréciation du
contrôle interne.
Dans ce cadre, le Comité d’audit et
des comptes procède en particulier à
un examen critique des états finan-

ciers (bilan, compte de résultat et
annexe), de la conformité normative
du processus de production de l’in-
formation comptable et financière.
Enfin, les changements de méthodes
comptables ainsi que les éventuels
litiges et engagements hors bilan
significatifs lui sont présentés.
L’ensemble de ces éléments est
examiné avant toute transmission au
Conseil d’administration, afin d’en
éclairer la lecture, dans un contexte
de certification légale des comptes de
Pôle emploi, cinquième axe d’inter-
vention du Comité d’audit et des
comptes.

Ce dernier champ de compétence du
Comité d’audit et des comptes est
d’autant plus complexe que Pôle
emploi est un établissement public
national, administratif par nature, mais
soumis aux règles de la comptabilité
privée.
Ainsi, l’obtention d’une certification
sans réserve de ses comptes est pour
Pôle emploi l’un de ses objectifs
« stratégiques ».
Cette certification est en effet non
seulement l’une des sanctions objec-
tives de la réussite de la fusion orga-
nique et opérationnelle engagée, mais
a aussi une conséquence directe en
terme de niveau de confiance placée
par les actionnaires (dont l’Etat), les
financeurs (l’Unedic et les banques),
et plus largement par l’ensemble de
ses partenaires dans Pôle emploi.
L’importance des enjeux associés à la
certification des comptes explique que
le Comité d’audit et des comptes :

s’assure de l’existence d’une procé-
dure de sélection et de renouvellement
des commissaires aux comptes et
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présente ses recommandations au
Conseil d’administration pour la
sélection des commissaires aux
comptes ;

examine le plan d’audit des commis-
saires aux comptes ;

examine les conclusions des dili-
gences des commissaires aux
comptes ;

examine les recommandations
formulées par les commissaires aux
comptes ainsi que les suites données
à ces recommandations ;

s’assure du respect des dispositions
légales et réglementaires relatives aux
incompatibilités des missions des
commissaires aux comptes ;

examine les honoraires des commis-
saires aux comptes et s’assure de leur
indépendance.

En d’autres termes, l’importance des
responsabilités assumées par le
Comité d’audit et des comptes, et la
qualité de son engagement en termes
d’attention portée au contrôle interne,
notamment comptable et financier, au
budget et aux travaux des commis-
saires aux comptes, ont été pour Pôle
emploi un ciment indispensable à la
construction d’une fonction audit forte
et ambitieuse.

Le Comité d’audit et des
comptes, soutien privilégié

d’une solution audit
ambitieuse …

L’attention particulière portée à l’au-
dit par le Comité d’audit et des
comptes s’est historiquement traduite
par la fonction remplie en son sein par
le directeur général adjoint – direc-
teur de l’audit interne. 

En effet, ce dernier, sans être membre
du « ComAudit » (tels les adminis-
trateurs nommés ou les experts indé-
pendants), en est le secrétaire.
Il prépare à ce titre avec le président
du Comité d’audit et des comptes
l’ordre du jour, assure la constitution
des dossiers, rédige le compte rendu
des séances et veille à la mise en
œuvre des décisions du Comité d’au-
dit et des comptes dont il lui rend
compte.
Ce positionnement constitue un
marquant identitaire d’autant plus fort
que le directeur général a pris soin de
ne pas intégrer le « DGA-DAI » au
Comité de Direction générale afin de
mieux signifier l’indépendance de
l’audit des fonctions « gestionnaires »,
susceptibles, par hypothèse, d’être
auditées.
Mais le soutien du ComAudit à la
Direction de l’audit interne connaît,
au-delà de l’indispensable portée
symbolique, une double traduction
opérationnelle, tant en termes de
construction d’un réseau national
d’audit que de certification profes-
sionnelle.

De l’organisation à l’animation de
la fonction audit de Pôle emploi

L’une des originalités de la fonction
audit de Pôle emploi est l’existence
dans chacune de ses 22 directions
régionales d’une cellule d’audit hiérar-
chiquement rattachée au directeur
régional.
La Direction de l’audit interne (DAI)
a pour objectif majeur de garantir tant
au directeur Général qu’au Comité
d’audit et des comptes la profession-
nalisation de l’ensemble de la fonc-

tion audit de Pôle emploi, représen-
tant outre la DAI, les services d’au-
dit régionaux soit environ 70 audi-
teurs.
Dans cet objectif, le Comité d’audit
et des comptes selon les termes de son
règlement intérieur, s’assure :

du maillage territorial de l’audit,
de la mise en œuvre des recom-

mandations issues des missions régio-
nales,

de la qualification des auditeurs
internes régionaux,

du tuilage entre les plans d’audit
nationaux et régionaux.

Cet objectif majeur sera directement
servi par la mise en œuvre du concept
d’« effet final recherché » qui doit
permettre, par la notion d’animation
du réseau, de réconcilier dans une
temporalité objectifs, missions, et
actions, appuyés par des « facteurs
clefs de succès ».
L’animation du réseau sera ainsi défi-
nie comme une série d’actions
permettant de donner vie à cet
ensemble de fonctions de même
nature reliées les unes aux autres,
appelé par convention « Réseau
Audit ».
Elle est organisée par la Direction de
l’audit interne au moyen de deux
artères de professionnalisation :

un dialogue fonctionnel : Direction
de l’audit interne – Direction régio-
nale,

une animation déléguée : les corres-
pondants interrégionaux d’audit.
La réconciliation des objectifs orga-
niques et fonctionnels fixés par le
directeur général et des exigences
légales du Comité d’audit et des
comptes nécessite un dialogue central
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particulièrement structuré entre la
Direction de l’audit interne et les
Directions régionales, favorisant
notamment la mise en place d’une
chaîne technique audit.
Ce dialogue central est pour ce faire
conçu de manière différenciée avec
le directeur régional et le responsable
d’audit régional.
Il s’agit pour le premier, non seule-
ment de l’acculturer à l’audit et aux
grands principes de gouvernance et
de contrôle interne, mais aussi de l’ac-
quérir à la montée en puissance de
l’audit régional (plan d’armement,
moyens, pilotage et suivi, intégration
dans le tissu organique régional),
conformément aux orientations de la
Direction de l’audit interne, en appli-
cation des objectifs fixés par le direc-
teur général et en réponse aux besoins
du Comité d’audit et des comptes.
Il convient pour le second de lui
apporter une aide à la normalisation
de sa fonction et un accompagnement
direct en termes :

d’acquisition de la culture audit (à
distinguer de l’« acculturation »),

de maîtrise des concepts, normes et
méthodologies professionnelles,

d’appropriation de l’outillage
élémentaire (intervention et repor-
ting).

La mise en œuvre d’un chantier aussi
considérable a nécessité la création
d’un échelon interrégional : le Corres -
pondant interrégional d’audit2,
« primus inter pares » qui a vocation
à catalyser l’ensemble de la solution
audit, notamment en démultipliant les
actions d’animation nationale et de
professionnalisation précédemment
mentionnées tant au sein de sa propre

région que dans les régions voisines.
Forts d’un rattachement organique
stable à leurs directeurs régionaux,
les six correspondants interrégionaux
d’audit assurent l’animation déléguée
du réseau sur des périmètres géogra-
phiques bien définis.
Ils permettent d’apporter au Comité
d’audit et des comptes une assurance
supplémentaire en termes de maillage
territorial et de solidarisation de la
fonction audit de Pôle emploi.
Ils ont ainsi des rôles déterminants
notamment en termes :

d’explicitation et suivi des orienta-
tions nationales ;

d’explicitation et organisation des
expressions régionales de besoins
(organisation, méthodologie, outillage,
reporting régional et national en
termes tant de plan d’audit que de
réalisations, que de suivi des recom-
mandations) ;

d’incubation et acquisition natio-
nale de projets régionaux ;

de partenariats externes ;
de rayonnement régional profes-

sionnel.

Enfin, ils s’inscrivent directement
dans un projet majeur pour les deux
ans à venir : la certification de la solu-
tion audit de Pôle emploi.

La mise en perspective : l’indis-
pensable certification profession-
nelle

Les facteurs clefs de succès de la
professionnalisation de la fonction
audit de Pôle emploi ont été définis
de manière simple, mesurable, et
signifiante pour toutes les parties
prenantes :

taux de formation élémentaire,
taux de normalisation méthodolo-

gique (la méthodologie étant définie
nationalement),

niveau d’intégration fonctionnelle
(y compris en termes de reporting

régional des plans d’audit, réalisations
et intégration des recommandations).

Toutefois, la nécessité d’inscrire le
réseau audit dans une dynamique
d’amélioration continue a conduit le
Comité d’audit et des comptes, en
accord avec le directeur général à
envisager l’obtention d’une certifica-
tion sanctionnant la professionnali-
sation à la fois des auditeurs, et de
la fonction elle-même.
Ainsi, l’intégration du Diplôme
Professionnel d’Audit Interne (DPAI)
délivré par l’IFACI dans le
programme de formation élémentaire
des auditeurs permettra de répondre
au premier objectif.
L’atteinte du second objectif, l’ob-
tention d’une certification profes-
sionnelle de la solution audit elle-
même à échéance fin 2010, permettra
de solidariser techniquement et fonc-
tionnellement durablement le réseau
audit et d’inscrire plus profondément
encore le partenariat engagé avec les
commissaires aux comptes.
Elle permettra également
d’apporter au Comité d’au-
dit et des comptes le signe
très fort attendu : l’aptitude
de l’audit à contribuer à la
pleine réussite de la fusion
par sa capacité à apporter
une valeur ajoutée finale
significative dans la lutte
de toute l’entreprise pour
l’emploi.

1 Chiffres

prévisionnels au titre

du 1er exercice

comptable courant

du 19.12.2008 au

31.12.2009

2 Les 6

correspondants

interrégionaux

d’audit, outre la

région Ile-de-

France, sont bimes -

triellement réunis

par le DGA-DAI au

sein du « Comité

interrégional

d’audit ».
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L’entrée des assureurs
dans la danse (3/4)

Les compagnies d’assurance ou « rehausseurs d’obli -
gations » ont, à leur tour, garanti les prêts. 

Les assurances assuraient, jusqu’alors, la garantie d’opé-
rations financières concernant les collectivités (des émis-
sions obligataires en majorité). Elles se sont engagées
dans des assurances monoligne, en fait, une réassurance,
qui structurellement ne se présente pas comme une véri-
table réassurance, puisqu’elle vient en couverture d’une
opération qui n’est pas une véritable assurance. Cela nous
rappelle les CDO’s synthétiques qui miment, rappelons-
nous, le comportement d’une obligation… 

Pour comprendre ce type d’opération, il faut en revenir
à l’indice ABX (abréviation de ABS index), cité dans le
précédent article et aux redoutables « crédits default
swaps ». Cet indice mesure la valeur d’un « panier
d’ABS » émises par divers organismes.
Le système fonctionne, il permet à (c’est un dérivé) deux
structures de s’accorder, de gré à gré, sur les points
suivants :

le vendeur prend en charge les pertes que l’acheteur
pourra subir du fait de la défaillance d’un tiers. Le vendeur
ne croit pas à la défaillance du tiers du fait de son excel-
lente notation, ou il pense être en mesure de trouver une

contrepartie susceptible de prendre en charge tout ou
partie de la perte ;

l’acheteur verse au vendeur une prime déterminée en
fonction du risque perçu au moment de l’échange. On
relève l’importance de la notation à cet égard.

En fait, le risque est totalement pris en charge par le
vendeur qui en cas de baisse doit assurer le règlement de
la perte quel qu’en soit le montant, mais il peut lui même
s’assurer contre ce risque. Ces risques sont intégrés dans
le calcul des primes, et facturés. Actuellement, la quasi
totalité des produits assurés faisant défaut, certaines
compagnies d’assurances sont pratiquement en faillite,
d’autant plus que certaines d’entre elles ont, acheté ces
produits avec leurs fonds propres ou en empruntant. Pour
nombre de ces structures, le capital social était bien infé-
rieur aux valeurs assurées, ce qui entraîna une déprécia-
tion accélérée lorsque les CDO contenant des tranches
adossées à des « subprimes » se mirent à être dépréciés. 

Les rehausseurs de crédits sont aussi intervenus. En prin-
cipe leur activité consistait à assurer les « obligations
municipales » émises par les diverses collectivités ou par
des structures liées aux collectivités. Les CDO ont à leur

Noël Pons, CIA
conseiller au Service Central de
Prévention de la Corruption

Troisième partie de la série de quatre articles commencée dans le numéro 194 de la revue Audit Interne (avril 2009).



>> fraudes

46 n°195 - septembre 2009

tour été « réassurés », le paradoxe de l’opération résul-
tait du fait que si les « obligations municipales » avaient
besoin de voir leur cotation rehaussée, les intérêts payés
facturés étant moindres, les CDO disposant d’une évalua-
tion maximale généraient un profit considérable tiré de
cette évaluation faussée.
Or, une fois que la défaillance des CDO et ABS est deve-
nue évidente, c’est la notation des assureurs et de tous
les autres qui a fait l’objet d’une décote les obligeant à
des réévaluations monstrueuses. De plus, les décotes
affectant les « véhicules » SPE et autres, qui avaient
cantonné ces opérations hors bilan (Enron nous revoilà !)
sont mécaniquement remontées chez les organisateurs.

Une fois ces produits « assurés » ils ont été vendus à
diverses structures dont de nombreuses banques et assu-
rances européennes et asiatiques ou encore à des finan-
ciers d’entreprises. 
Certaines structures se sont comportées comme de véri-
tables fonds spéculatifs. Ils ont émis massivement des
swaps sans provisionner la couverture des risques y affé-
rents, aidés en cela par le vide juridique enveloppant les
produits « dérégulés ». L’assureur a donc effectué un
travail de banquier sans prendre de mesures prudentiel-
les. 

Toutes ces opérations ont généré un important flux finan-
cier sur lequel les divers prêts et avances entre structu-
res ont été effectués, en créant des implications directes
et indirectes qui réapparaissent actuellement. Les inves-
tisseurs trouvent un grand intérêt dans ces produits
complexes. Ces outils risqués, mais bien évalués par les
agences de notation, leurs confèrent une rémunération
bien plus importante que tout autre titre. Les noms des
structures garantissant ces opérations constituant une
garantie solide pour tout acheteur, le caractère mouton-
nier des structures financières a fait le reste. Chacun
voulait son « produit subprime » qui avait été évidem-
ment pu être rebaptisé ou reconditionné. Les produits
toxiques ont été diffusés directement ou indirectement
dans de nombreuses structures, la diffusion directe se
réalisant par achat direct, avec le plus souvent un prêt à
la clé, les acheteurs ne disposant pas des fonds néces-
saires ou trouvant plus rémunérateur d’emprunter.
Cependant, l’impossibilité de remboursement fait remon-

ter la créance pourrie chez le prêteur puisque la créance
de ce dernier ne sera pas payée. Ces produits ainsi que
les couvertures sur ces mêmes produits ont, avec l’effet
levier considérablement accru leur dangerosité.

De plus, une part de ces créances a été portée sur le marché
des dérivés comme on le constatera ci-après. Ce marché
protège des variations susceptibles d’altérer la valeur des
créances et plus généralement permet de spéculer en utili-
sant l’effet levier. Ces spéculateurs peuvent être liés aux
banques ou à des fonds. A partir de leur portefeuille 
d’actions et de la valeur de leurs actifs, ils « s’assurent »
entre eux, contre tout et n’importe quoi. Il est fréquent
d’acheter des valeurs sans avoir le moindre sou disponi-
ble et de vendre sans disposer du moindre titre. Ces opéra-
tions génèrent des milliards de bonus et des bénéfices
considérables pour les banques1. Ces outils se situent de
plus en plus dans le domaine spéculatif et abandonnent
celui de l’assurance ; ils pèsent actuellement plus de
60 000 milliards de dollars (leur montant nominal est
supérieur au PIB mondial).

Dans ce secteur les fraudes sont plus élaborées2, il s’agit
de camouflages qui consistent à émettre des fausses décla-
rations destinées à désinformer ou à ne pas informer
correctement les clients. Ces fausses déclarations peuvent
concerner à la fois la période de croissance extrême, on
l’a exposé dans le paragraphe précédent, comme la période
de décroissance. C’est au cours de cette dernière que les
camouflages organisés en période de croissance sont plus
aisément identifiés. Ils consistent soit à lancer des infor-
mations erronées, soit à manipuler les comptes en utili-
sant les artifices bien connus en particulier en organisant
le camouflage des pertes et des contentieux à venir.
De plus lorsqu’il s’agit de « hedges funds », on ne pourra
pas leur opposer la transmission d’informations erronées,
ils n’en donnent pas, comme le précisait Andrew Crockett,
président de JP Morgan : « Les hedges funds ne publient
généralement pas de données détaillées sur leurs porte-
feuilles. Etant donné la vitesse de rotation de ces derniers,
de telles informations ne seraient sans doute pas très
pertinentes ». 

Les montages susceptibles de se révéler peuvent être inter-
nes mais aussi externes et feront intervenir les paradis



fiscaux. En fait, plus de la moitié des flux financiers inter-
bancaires passent par les paradis fiscaux, c’est là que les
filiales des banques sont présentes pour maximiser les
gains, tout se passant alors en dehors du bilan de la maison
mère
Le FBI aurait lancé récemment une enquête pour fraude
sur vingt-six institutions cotées à Wall Street. L’un des
buts serait d’évaluer quelle a été la responsabilité des
cadres de chacune des structures dans les faillites et de
savoir si ces derniers ont « accompagné » la chute de la
structure.

Le passage dans les paradis fiscaux

Le passage dans les paradis fiscaux facilite le dévelop-
pement de spéculations sans fonds propres, par des filia-
les pas ou peu capitalisées et par des fonds qui, s’ils
disposent bien de quelques éléments d’actifs, utilisent
l’effet levier et l’emprunt pour maximiser les résultats,
ce qui n’a plus de sens économique. 
Les critères de définition des paradis fiscaux sont les
suivants :

ils octroient aux déposants une fiscalité faible ;
ils pratiquent le secret bancaire ;
ils n’échangent pas d’information avec ceux qui en font

la demande ;
ils assurent une gestion efficiente et non taxée des actifs

placés.

Les paradis fiscaux sont des outils utiles pour organiser
la comptabilité occulte. Au cours de cette crise, les filia-
les d’entreprises, banques évidemment comprises, ont
pris des positions tellement risquées, tellement lucrati-
ves que ces opérations ont été officiellement cachées à
leurs maisons mères. Ainsi la faillite de Northern Rock
serait pour la plus grande partie causée par des engage-
ments pris par une filiale dans l’île de Jersey3. Gageons
qu’elle n’est pas la seule à avoir joué de la même manière.
Ces pays dont le fondement résidait dans le camouflage
de la fraude fiscale, ne sont plus depuis fort longtemps
dédiés spécifiquement à cette activité. Derrière ce para-
vent ils déclinent des activités bien plus dangereuses et
assez souvent liées à la criminalité. Deux chercheurs ont
tiré de leurs analyses ce que nous constatons tous les jours
dans les faits : le caractère amoral de la finance se trans-

met, depuis ces lieux hors contrôle à l’ensemble de l’éco-
nomie (Travaux de S. Strange) et les fraudes augmentent
sensiblement, comme la corruption lors de la construc-
tion de bulles (Travaux de C. Kindlelberger). C’est ce
que les spécialistes des fraudes relèvent constamment. 

Ce détour par les paradis fiscaux nous entraîne directe-
ment vers les fonds spéculatifs. Ils disposent de deux
camouflages opérationnels conjoints : celui conféré par
la nature même de leur structure et celui proposé par les
paradis fiscaux dans lesquels ils se cachent4.
Les Hedge funds5, ou fonds spéculatifs ou de performance
ou encore d’arbitrage, sont des fonds d’investissement
privés. Ils présentent un caractère risqué car leur activité
porte sur des produits risqués « per se », le plus souvent
affectés d’un effet levier. Ils opèrent ainsi sur des montants
plus importants mais le risque maximum de cet effet est
multiplié. 

Exemple d’effet levier : Imaginons qu’un montant de
valeur 100 soit investi dans un fonds de fonds. C’est le
capital total. Ensuite, le fonds emprunte 200 et investit
le capital et l’argent emprunté (soit 300) dans un autre
hedge fund. 
Cet autre fonds emprunte encore 300 et investit le total
(soit 600) dans une tranche de CDO (collateralized debt
obligations) subordonnée, qui fait habituellement l’ob-
jet d’un effet de levier de facteur 10. Globalement, l’ex-
position totale du fonds de fonds est de 6 000 mais avec
un capital à 100, soit un effet de levier de 60 fois le capi-
tal ! Avec une telle pyramide d’endettement, une baisse
de 2 % de la valeur des actifs suffit à effacer la totalité
du capital.

Ces fonds installés pour la plupart dans des paradis fiscaux
(pour les deux tiers d’entre eux), permettent de « s’as-
surer » contre des risques divers et surtout de spéculer. 
Leur activité est indissociable des banques d’investisse-
ment, les gérants de hedge funds sont le plus souvent des
anciens traders ou proviennent des banques d’investis-
sement. Le bagage technique nécessaire est similaire. 
Jean Pierre Mustier, ancien directeur général adjoint de
la Société Générale, et Alain Dubois, président du direc-
toire Lyxor asset management donnaient une assez bonne
définition de la nature de ces fonds dans « RSF special
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Hedge Funds, avril 2007 » :
« Les hedge funds se trouvent être peu réglementés car
la réglementation de la gestion d’actifs classique n’au-
torisait pas la vente à découvert et l’effet de levier. Ces
fonds ont donc été créés en dehors des limites de la régle-
mentation traditionnelle, dans des juridictions offshore
ou en recourant à des structures juridiques telles que les
partnerships aux États-Unis. Comme ils n’étaient pas
réglementés, ils se sont d’abord adressés à une popula-
tion d’investisseurs autorisés à les acheter, principale-
ment des particuliers. Les institutions financières, telles
que les fonds de pension et les compagnies d’assurance,
constituaient 2 % des investisseurs en 2000, 38 % en
2005 et cette part atteindra probablement 50 % en 2008.
Ceci entraînera un doublement de la taille du secteur de
la gestion alternative dans les trois à cinq ans à venir ».

Ces derniers sont donc créés, en majorité, dans des juri-
dictions offshore (en fait ils sont souvent immatriculés
dans un pays et gérés dans un autre, ce qui multiplie les
recours pour retarder les contrôles) en combinant des
partenariats pour réaliser ce qui est prohibé dans les struc-
tures contrôlées. Trente pour cent des sommes engagées
seraient apportées par des personnes privées, le reste par
des fonds de fonds, sorte de regroupements d’entités de
même nature, eux même composés de financeurs d’ori-
gines diverses (banques, assurances, fondations, etc.),
enfin d’apports en provenance de diverses entreprises.
Ces fonds sont, certes, administrés depuis Londres ou
New York ; ils rapporteraient aux banques près de 40
milliards de dollars pour leur gestion, cependant, lors-
qu’ils sont installés dans des paradis fiscaux hors régu-
lation ils participent à la création d’une boîte noire, d’un
marché parallèle. 
En fait, à la différence des fonds installés dans les terri-
toires contrôlés, ces structures sont totalement dérégu-
lées6 ; on n’est même pas certain que les fonds propres
dont ils disent disposer existent réellement. Quant à la
réalité du contrôle elle est inexistante.
Leur principe d’utilisation est fondé sur l’effet de levier7

et sur l’utilisation des ventes à découvert. Ils intervien-
nent ainsi sur les marchés à la hausse comme à la baisse
avec les stratégies « contrarian ». Les gestionnaires iden-
tifient les « anomalies » du marché – absence de liqui-
dité ou d'intervenants, légers différentiels de cours – pour

en retirer un profit. D’importantes critiques avaient été
effectuées au sujet de leurs pratiques, sans effet notable. 
Les stratégies d'achat et de vente sont réalisées par ordi-
nateur, obéissant parfois à des fonctions mathématiques
inspirées notamment par la physique du désordre ; c’est
bien le résultat obtenu. Ces stratégies ont des résultats
positifs dans plus de la moitié des cas.
En fait, la pratique de ces gestionnaires revient à disso-
cier leurs positions du risque de marché ou de celui des
valeurs sur lesquelles ils parient. Ils utilisent aussi, tout
comme les banques d’investissements les méthodes dites
de « flash trading », qui permettent à un nombre limité
d’acteurs de disposer, grâce à des outils informatiques
performants, d’un aperçu de la tendance des marchés
avant de passer leurs ordres. Selon les détracteurs du prin-
cipe, ces pratiques faussent le marché en donnant un accès
privilégié à des informations que les autres n’ont pas.
Selon les autres, leur interdiction gonflerait les volumes
transitant par les « plates formes opaques » (« darks
pools ») sur lesquelles il serait sans doute intéressant d’ef-
fectuer quelques commentaires dans un article qui pose-
rait alors le problème de la
transparence réelle des marchés.
Ces fonds ne disposent souvent pas
de la trésorerie avec laquelle ils
jouent car les engagements excèdent
très largement les actifs ; ils ont été
bloqués par l’assèchement des prêts
octroyés par les banques d’affaires
chargées de l’exécution de leurs
ordres (ces dernières étant plus sévè-
res dans le paiement de garanties sur
les opérations à terme). Tous ont
vendu, liquidant en catastrophe les
titres pour rembourser l’argent
emprunté aux apporteurs. Il est aussi
possible que certains gestionnaires
aient été poussés par une autre pres-
sion, celle des criminels qui ont placé
leur trésorerie dans la structure. Le
remboursement relève alors de l’ur-
gence car les méthodes de recouvre-
ment de ces derniers sont autrement
plus persuasives que les mises en
demeure par exploit d’huissier. 

fra
u
d
e
s

1 Les bonus de 2006/2007 auraient
porté sur 35 milliards de dollars ; le

chiffre est cependant sujet à caution,
étant épars et dilués la totalisation est

délicate à effectuer. Ils ont été, c’est
la seule certitude, considérables.

2 On retrouve cependant les mêmes
comportements relatés plus haut,

affaires entre complices, opérations
hasardeuses non contrôlées car

apporteuses de bonus
accompagnées de fuites en avant

comme si ces opérations constituaient
la dernière occasion de s’enrichir.

3 Un VIS, appelé Granite, aurait pour
son compte distribué 40 milliards de

livres de créances toxiques.
4 Tous les « hedges funds » ne sont

heureusement pas installés dans les
paradis fiscaux. 

5 City group et Merryll lynch évaluent
respectivement à 600 milliards de

dollars et à 200 milliards les
liquidités détenues par ces fonds.
6 Aux Etats-Unis une cour d’appel

avait, en 2006, annulé une décision
de la SEC, exigeant l’immatriculation

de ces fonds auprès du régulateur.
7 L’effet levier est le moyen d’accroître
de manière importante la valeur ou le

rendement d’un investissement sans
augmenter la valeur investie.



En ce début de 21e siècle, nous sommes tous interdépendants. Le pouvoir
dans nos organisations est partagé et structuré sur la délégation de citoyens
ou d’actionnaires à des représentants formant des assemblées, à des Comités

d’administrateurs, à des gestionnaires exécutifs et, enfin, à des personnes de terrain
qui concrétisent les objectifs de l’entité. La perspective « top down ou bottom up »
ne change rien à l’interdépendance des acteurs. Que ce soit le secteur public ou
privé, cela ne fait pas de différence sur le besoin de déléguer le pouvoir d’une
manière structurée afin d’utiliser les ressources et les moyens pour atteindre des
buts et réaliser des projets. Tous les acteurs conviennent que la délégation engen-
dre des responsabilités.

La fonction de la gouvernance établit les objectifs de l’organisation et supervise
leur atteinte et pour ce faire, elle met en place une surveillance qui agit comme un
contrepoids entre les acteurs clés afin d’assurer à la fois la bonne communication
et l’efficacité de l’entité. Ce contrepoids permet de rendre ces acteurs efficaces et
assure qu’ils usent de leur pouvoir de façon appropriée. L’audit interne agit comme
un mécanisme d’introspection organisationnelle en émettant des opinions objec-
tives sur les processus clés et sur la reddition de comptes. Les auditeurs internes
facilitent une bonne efficacité et fournissent l’assurance de l’application de bonnes
pratiques de gestion et d’une reddition de comptes fiable sur la performance. 
Une expérience riche en audit m’a donné l’opportunité d’apprendre ce qui n’est
pas écrit dans les livres académiques ou dans les principes d’audit d’autorité. En
bout de ligne, cela demande du jugement professionnel et de l’expérience pour
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concilier les aspects formels et informels qui façonnent
la réalité.

Quand je discute avec des collègues, je compare souvent
le « monde idéal » avec le « monde réel ». Parce qu’il
existera toujours un écart entre les mondes formels et
informels, nous devons garder une ouverture pour nous
adapter sans faire un trop grand compromis avec nos
valeurs. La profession d’audit interne est très bien struc-
turée avec un ensemble de principes d’audit générale-
ment acceptés. Sans l’ombre d’un doute, nous pouvons
nous fier sur les auditeurs professionnels pour pratiquer
leur profession avec jugement professionnel et en confor-
mité avec les principes formalisés. 
Mais est-ce que tous les acteurs partagent les mêmes
visées et perspectives que celles formalisées par la fonc-
tion d’audit interne ? À titre d’exemple, est-ce que les
membres des Conseils d’administration reconnaissent
que la fonction d’audit interne est un support à l’exercice
de leur responsabilité de surveillance ? Est-ce que les
gestionnaires opérationnels résistent à la tentation de
transformer l’audit interne en une composante du système
de contrôle interne ? Est-ce que les auditeurs internes
résistent à la tentation de prendre en charge des rôles de
gestion, telle la gestion des risques, en concevant et
mettant en place des mesures de contrôle ?

Dans le texte qui suit, je donne mon opinion sur les consi-
dérations suivantes : les responsabilités des principaux
acteurs ; les vertus d’indépendance et d’objectivité ; qui
est le véritable client de l’audit interne ; animateur de
l’équilibre : le Comité d’audit.

Les principes de l’Institut de l’Audit Interne (The IIA)
fournissent un référentiel qui permet la flexibilité néces-
saire pour prendre en compte ces considérations. Toutefois,
toute organisation devrait clarifier celles-ci dans une poli-
tique générale des responsabilités en matière de
surveillance. Une charte d’audit interne devrait faire partie
de cette politique générale. Cette charte doit permettre
d’avoir une description claire de la mission, des pouvoirs
et des responsabilités de la fonction d’audit interne. Les
rôles et les responsabilités de la fonction d’audit interne
dépendent fondamentalement des besoins du client de
l’audit interne.

Responsabilités des principaux acteurs

Les membres des instances de gouvernance 

Les représentants de la base d’organisations telles les
gouvernements ou les entreprises publiques utilisent les
ressources de la base pour réaliser leur mandat. Ils ont
comme rôle d’établir la direction, des politiques et des
orientations stratégiques qui guideront les actions de l’or-
ganisation. Ils ont également à mettre en place un envi-
ronnement de contrôle qui précise les valeurs et donne
le ton de la haute direction. 
Ces représentants doivent établir une veille continuelle
des résultats pour s’assurer qu’ils rencontrent les atten-
tes de la base et que les moyens utilisés pour ce faire sont
conformes avec les politiques et directives. En vue d’avoir
une bonne surveillance, un cadre clair d’imputabilité qui
engage le personnel responsable à performer selon les
cibles de performance convenues doit être établi et suivi.
Ce cadre d’efficacité doit prévoir comment ces repré-
sentants rendent compte à la base.
La base constituée de citoyens ou d’actionnaires repré-
sente le premier niveau de délégation de pouvoir. Les
représentants de la base, qui constituent le second niveau
de délégation de pouvoir, ont également d’énormes
responsabilités. Malheureusement, souvent dans les
gouvernements et les entreprises publiques, les acteurs
de la gouvernance ont trop peu de temps et de ressour-
ces pour remplir convenablement leurs responsabilités.
Dans bien des cas, ils ne reçoivent pas de rémunération
et la fréquence de leurs réunions ne leur permet généra-
lement pas de prendre le pouls de la performance sur une
base continue. Pourtant, l’efficacité d’une bonne
surveillance dépend de la suffisance et de la qualité des
ressources investies à cet égard.
Effectivement, ces représentants de la base se fient gran-
dement à la reddition de comptes des gestionnaires exécu-
tifs. Étant donné que ceux-ci sont responsables de faire
faire les tâches, ces gestionnaires possèdent une connais-
sance approfondie des activités et des opérations. Une de
leurs tâches importantes est de produire une reddition de
comptes des plus élaborées sur les résultats et la perfor-
mance.
Finalement, les représentants de la base portent le risque
de la mauvaise gestion. Ce risque s’est matérialisé récem-



ment dans quelques entreprises privées et dans des acti-
vités gouvernementales et ont fait les premières pages de
grands journaux. C’est pourquoi ces représentants doivent
s’assurer qu’une gestion de risques appropriée relative
aux activités soit effectuée afin d’atteindre les objectifs
de l’organisation.

Les gestionnaires exécutifs

Habituellement, il y a moins de dix gestionnaires de
premier rang formant le Comité exécutif. Ils sont respon-
sables de l’accomplissement des tâches en gérant l’or-
ganisation en conformité avec le cadre de gestion établi.
Ils ont aussi la responsabilité de proposer un plan straté-
gique à l’instance de gouvernance ainsi qu’un plan d’in-
vestissement et un budget annuel. 
Ils doivent promouvoir les valeurs et la vision de l’orga-
nisation à l’ensemble des unités administratives et opéra-
tionnelles ainsi que donner et disséminer le « tone at the
top » à l’égard de l’environnement de contrôle. De même,
ils ont la responsabilité de gérer les risques organisa-
tionnels et de mettre en place les mesures de contrôle
pour les réduire.
Les gestionnaires exécutifs portent le risque de perfor-
mance de l’organisation et ils sont responsables des résul-
tats. Ils sont le troisième niveau de délégation d’autorité
recevant celle-ci des représentants de la base. Ils ont égale-
ment d’importantes responsabilités de surveillance puis-
qu’ils délèguent à leur tour une bonne partie de leur
autorité aux gestionnaires opérationnels et administra-
tifs. 

Le personnel de terrain

Bien entendu, aucune organisation ne peut produire de
constat sans la présence du personnel de terrain qui effec-
tue les tâches et les actions. Le personnel de terrain
travaille à des opérations spécifiques et possède le savoir-
faire pour réaliser les résultats attendus. Ce personnel
effectue les tâches opérationnelles liées aux services et
biens produits ainsi que les tâches administratives, telles
la paie. 
Parfois, les gestionnaires de terrain responsables des
tâches de production ou administratives aimeraient utili-
ser les auditeurs internes comme faisant partie intégrante

de leur équipe pour suivre et améliorer sur une base conti-
nue leurs opérations. Toutefois, ceci est incompatible
avec la fonction de l’audit interne. 

Les auditeurs internes

L’audit interne a deux rôles complémentaires pour venir
en aide à l’organisation. L’un est de fournir une assurance
objective à la haute direction que la gestion a mis en place
un système adéquat de contrôle interne pour gérer les
risques en vue de réaliser les objectifs de l’organisation.
Le second rôle est de proposer des améliorations du
système de contrôle interne et des pratiques de gestion.
Afin de remplir leurs responsabilités, les auditeurs inter-
nes doivent établir une stratégie d’audit ayant comme but
de fournir sur un horizon de moyen terme une opinion
générale sur le système de contrôle interne. À cet égard,
des travaux d’audit couvrant toutes les activités et les
risques significatifs devraient être réalisés au cours de
trois à quatre années au plus.

Les vertus d’objectivité et d’indépendance

L’objectivité est la faculté de pouvoir différencier entre
les croyances, les perceptions et les faits. Les auditeurs
se doivent de focaliser sur les faits et ignorer autant que
possible les opinions basées sur des perceptions non
supportées par des faits. Toutefois, nous devons garder à
l’esprit que les faits ne parlent pas nécessairement d’eux-
mêmes. Souvent, nous faisons parler les faits. Ainsi, les
auditeurs internes doivent maintenir une attitude de scep-
ticisme professionnel et exiger des preuves pour suppor-
ter les affirmations. Les auditeurs comme tout
professionnel en général, doivent être objectifs et dili-
gents dans la poursuite de leurs activités professionnel-
les.
L’indépendance est un état d’esprit venant de l’absence
d’intérêt susceptible d’influencer le jugement et les
opinions. Si votre opinion peut être influencée par une
dépendance économique ou par quelqu’un exerçant sur
vous une influence, même si vous êtes objectif, vous
n’êtes pas de fait ou en apparence indépendant. Si des
intérêts peuvent interférer lorsque vous formez votre
opinion, une tierce partie considérera fort probablement
que vous n’êtes pas indépendant et donc peu crédible.
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La crédibilité des auditeurs est essentielle à leur effica-
cité et, ainsi, les vertus d’indépendance et d’objectivité
sont les pierres angulaires de la profession d’auditeur.
Gardant cela en esprit, il ne fait aucun sens de mettre
l’unité d’audit interne sous la responsabilité des gestion-
naires de terrain. Dans ce cas, les auditeurs internes sont
davantage des contrôleurs concevant et rendant fonc-
tionnel le système de contrôle interne. De plus, en agis-
sant sous la supervision du personnel terrain, les auditeurs
internes ne peuvent être crédibles car ils manquent de la
distance nécessaire pour émettre des opinions impartia-
les sur l’efficacité des pratiques de gestion ou sur la fiabi-
lité de la reddition de comptes sur la performance.

Qui est vraiment le client
de l’audit interne ?

Je pourrais poser la question différemment. Qui dans l’or-
ganisation a besoin de l’assurance que le pouvoir délé-
gué est utilisé à juste fin ? Regardons les acteurs en
présence. Il y a à titre de premier niveau de délégation,
les citoyens ou les actionnaires qui décident de former
une organisation avec une mission et des objectifs parti-
culiers. J’appelle ce premier niveau de délégation le
public.
Puis, nous avons les représentants du public qui forment
un Comité de direction pour structurer la façon dont l’orga -
nisation va réaliser sa mission et ses objectifs. Pour ce
faire, ce second niveau de délégation que j’appelle les
acteurs de la gouvernance délèguent du pouvoir d’ini-
tiatives à des gestionnaires exécutifs, qui constituent le
troisième niveau de délégation. Un quatrième niveau est
créé lorsque les gestionnaires exécutifs délèguent à leur
tour à des spécialistes de terrain, gestionnaires et employés,
le pouvoir d’agir en leur fournissant les ressources pour
réaliser des actions. Il est possible d’avoir d’autres niveaux
de délégation. À chacun des niveaux de délégation, un
besoin de surveillance est créé et par conséquent, des
services d’assurance peuvent être requis. 
Traditionnellement, le recours à des auditeurs externes
est l’un des moyens pour le public d’obtenir de l’assu-
rance. L’opinion d’un auditeur externe sur les états finan-
ciers d’une entreprise publique est un bon exemple pour
illustrer comment les auditeurs fournissent de l’assurance
au public à l’égard de la fiabilité de la reddition de comp-

tes sur la performance. 
Ainsi, les auditeurs externes adressent normalement leur
rapport au public. Bien sûr, les auditeurs externes peuvent
également fournir des services d’assurance à tous les
niveaux de délégation. Mais leurs rapports doivent s’adres-
ser aux interlocuteurs internes concernés lorsqu’ils inter-
viennent à la demande du deuxième et subséquent niveau
de délégation. Dans ces cas, les auditeurs agissent comme
des auditeurs internes.
Les acteurs de la gouvernance ou les gestionnaires exécu-
tifs, soit le deuxième et le troisième niveau de déléga-
tion, peuvent opter pour constituer leur propre équipe
d’auditeurs pour les supporter dans la réalisation de leurs
responsabilités de surveillance. Ce faisant, ils créent la
fonction d’audit interne de l’organisation. Le choix de
désigner un auditeur interne a notamment pour avantage
d’offrir à l’organisation des ressources dédiées à l’audit
ayant une connaissance approfondie des enjeux et des
activités de l’entité. La fonction d’audit interne peut être
mandatée pour fournir des services aux acteurs de la
gouvernance ou aux gestionnaires exécutifs ou encore,
aux deux à la fois. 

À mon avis, les spécialistes de terrain, ou quatrième niveau
de délégation, devraient combler leur besoin en assurance
par la maîtrise des activités opérationnelles de l’organi-
sation et la mise en place des mesures de contrôle commu-
nément appelées le système de contrôle interne.
De par son rôle, l’audit interne est un élément de l’envi-
ronnement de contrôle qui facilite la gouvernance de l’or-
ganisation. Certains, par contre, croient que la fonction
d’audit interne fait partie intégrante du système de contrôle
interne. Je suis en désaccord avec cette position. Permettez
moi d’insister sur le fait qu’il est important que les audi-
teurs internes préservent une distance lorsqu’ils donnent
une opinion que les mesures de contrôle sont appropriées
et le cas échéant, émettent des recommandations qui
permettent d’adapter les mesures de contrôle. Par consé-
quent, l’audit interne doit être une fonction indépendante
et distincte du système de contrôle interne présente dans
l’environnement de contrôle. 
Souvent dans l’exercice de leur profession, les auditeurs
internes ont à composer avec des tensions qui, si elles ne
sont pas gérées, peuvent mettre en péril leur indépen-
dance. Ces tensions peuvent être causées par une mécon-



naissance de leur rôle ; le fait qu’ils aient à fournir des
services d’assurance à deux niveaux différents de délé-
gation de pouvoirs, c’est-à-dire aux acteurs de la gouver-
nance et aux gestionnaires exécutifs ; ou encore parce
que la législation permet l’accès public aux rapports d’au-
dit interne même s’ils sont adressés à l’intention des
acteurs internes à l’organisation.
Rendre publics les rapports d’audit interne représente une
source bien réelle de tension. Étant donné que les acteurs
de la gouvernance sont responsables devant le public, on
peut comprendre leur préoccupation face à la diffusion
de renseignements privilégiés découlant des travaux d’au-
dit interne, telles les propositions avancées pour l’amé-
lioration du système de contrôle interne et des pratiques
de gestion. Cette réticence à la diffusion publique de
renseignements destinés aux acteurs internes à l’organi-
sation peut placer les auditeurs internes dans une posi-
tion délicate puisque le public n’est pas leur client. 
Les acteurs de la gouvernance et les gestionnaires exécu-
tifs doivent préciser clairement dans une politique géné-
rale de la surveillance les termes de référence de la
fonction d’audit interne. Ce faisant, ils amoindrissent les
risques d’atteinte à son efficacité et son indépendance.
Malheureusement, ils ignorent souvent ces sources poten-
tielles de tension et leur impact sur la liberté d’action des
auditeurs internes à pleinement assumer leur rôle. Sans
un mandat et des responsabilités clairs, la tâche des audi-
teurs internes devient plus difficile et elle est soumise
aux aléas de la dynamique de pouvoir qui a cours entre
les différents acteurs de l’organisation. 

Animateur de l’équilibre :
Le Comité d’audit

Comme il y a indubitablement un terrain aux jeux poli-
tiques dans toute organisation, l’indépendance et l’ob-
jectivité ne sont pas des absolus. Les auditeurs, par contre,
ne peuvent absolument pas se permettre d’avoir d’agenda
politique s’ils désirent préserver leur crédibilité et remplir
adéquatement leur rôle. Le débat sur l’à propos de rendre
public les rapports d’audit interne est un bon exemple de
cet enjeu.
En effet, nous devons garder à l’esprit que les responsa-
bilités et l’imputabilité sont deux faces de la même pièce
de monnaie. Chacun des niveaux de délégation présen-

tés dans ce texte implique des responsabilités et une impu-
tabilité bien spécifique. Comme la responsabilité de la
performance de l’organisation n’est pas directement attri-
buée aux auditeurs internes, ils ne peuvent se substituer
aux agents responsables et le rôle de rendre des comptes
au public sur la performance ne devrait pas leur revenir.
En fait, les acteurs de la gouvernance et les gestion naires
exécutifs sont responsables de la performance de l’orga-
nisation et doivent rendre compte au public, et consé-
quemment ils ont le rôle de maître d’œuvre de la reddition
de comptes publique, sauf dans le cas ou le public mandate
un auditeur externe. 
La mise sur pied d’un Comité d’audit pour supporter les
acteurs de la gouvernance à exercer leurs responsabili-
tés de surveillance est d’une très grande utilité. Ce Comité
formé de représentants du public indépendants (citoyens
ou actionnaires) crée une interface qui régule les activi-
tés de surveillance effectuées pour les acteurs de la gouver-
nance et si désiré, celles effectuées pour les gestionnaires
exécutifs.
Le Comité d’audit doit promouvoir et protéger l’indé-
pendance et l’objectivité des auditeurs internes. L’efficacité
des auditeurs internes s’effectue en rendant compte de
leur performance au Comité d’audit. Si les auditeurs inter-
nes sont des facilitateurs de l’efficacité, le Comité d’au-
dit est un animateur de l’équilibre qui examine la qualité
de la performance des différents acteurs de l’organisa-
tion toute en préservant l’efficacité et la crédibilité de la
fonction d’audit interne. Cet équilibre sert après tout à
s’assurer que les responsabilités sont convenablement
assumées et que les devoirs d’imputabilité reposent entre
les bonnes mains en cohérence avec la délégation du
pouvoir. 
En somme, pour moi, l’auditeur interne porte un regard
introspectif organisationnel sur les opérations mises en
œuvre par les acteurs politiques de l’orga nisation. Les
opinions de l’auditeur permettent de confir-
mer ou d’améliorer la bonne gestion. Et
certes, cette fonction de certification octroie
à l’audit interne une zone d’influence qui
concourt directement à la performance de
l’organisation et à la production d’une
reddition de comptes publique de qualité
effectuée par les acteurs de la gouver-
nance.
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Les propos exprimés dans
ce texte ne sont pas

nécessairement partagés
par l’Organisation des
Nations unies. Si vous
voulez transmettre vos

commentaires à l’auteur :
normantho@hotmail.com
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Comment
optimiser les
dispositifs de
contrôle et la
gouvernance des
banques et
assurances ?

Colloque du 9 juin 2009

Les cadres réglementaires
et les textes qui régissent le
contrôle interne dans les
banques et les assurances
présentent des points de
convergence :

l’indépendance de la fonc-
tion de contrôle vis-à-vis de
l’opérationnel,

l’implication de l’organe
exécutif et délibérant dans
la surveillance et la maîtrise
des risques,

la nécessité d’établir un
compte rendu des contrôles
à travers un rapport annuel
sur le contrôle interne,

la nécessité, pour les
groupes, d’adopter une
approche consolidée des
risques et de centraliser les
informations,

la nécessité d’étendre le
dispositif de contrôle et de
maîtrise des risques aux
activités externalisées.

Il existe, dans la Banque
comme dans l’Assurance,

une obligation d’informa-
tion et un devoir de
conseil. Dans l’Assurance,
les obligations d’informa-
tion et de conseil sont,
dans la pratique, assez
indissociables, le devoir
de conseil incluant l’obli -
gation d’information. Dans
la Banque, l’évaluation du
devoir d’information et de
conseil s’exerce à
différents niveaux, et
entres autres au niveau de
la Conformité et des
contrôles permanent et
périodique. Dans la
Banque comme dans
l’Assurance, l’obligation
d’information est une obli-
gation de résultat, et le
devoir de conseil est une
obligation de moyen.

Sélectionner,
recruter et
former de
nouveaux
auditeurs
internes

Réunion mensuelle du 16
juin 2009

Chez Sanofi-aventis, la
charte de l’audit interne
précise que « l’audit
interne constitue une

pépinière de cadres ».
L’objectif de l’audit est de
répondre à l’évolution des
exigences du groupe à
travers l’adéquation des
profils, des compétences et
du niveau de maturité de
l’équipe. L’audit interne est
un terrain de formation
privilégié qui permet d’ac-
quérir une expérience dont
la qualité est reconnue à
travers le groupe.

A la CNAMTS (Caisse
Nationale d’Assurance
Maladie des Travailleurs
Salariés), le recrutement se
fait en partie en fonction
des vacances de postes,
pour les auditeurs issus du
réseau, en partie en ayant
recours à un cabinet
spécialisé. Des réunions et
des séminaires fixent les
objectifs, déterminent les
axes de progrès et
inculquent la culture d’en-
treprise. Le développement
des compétences se fait,
entres autres, par une
immersion rapide en audit
sur place.

A la SNCF, les enjeux et
perspectives 2009 sont un
maintien du professionna -
lisme, de faire de la direc-
tion de l’audit et des

risques un acteur important
du changement et d’aider
l’entreprise à mieux gérer
ses risques. Une attention
particulière est portée à la
sélection des auditeurs et à
l’affectation des missions.
Les trois organismes ci-
dessus ont, à l’égard des
auditeurs, des critères de
sélection identiques et les
mêmes exigences : forma-
tion supérieure, mobilité,
bilinguisme (anglais),
capacités d’analyse et de
synthèse, qualités rédac-
tionnelles, bonne maîtrise
des outils informatiques,
rigueur intellectuelle et
morale, bonne communi-
cation, ouverture et
indépendance d’esprit,
etc. Bref, l’auditeur interne
n’est pas facile à
dénicher !
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Outre le fait que la conjoncture actuelle accroît
les risques découlant de comportements non
éthiques, le cadre de référence professionnel

incite l’audit interne à être un acteur de premier plan
pour l’amélioration continue du climat éthique de
l’orga nisation.

L’éthique est à la croisée des processus-clés que l’au-
dit interne doit contribuer à améliorer. En effet, le
gouvernement d’entreprise définit les objectifs de
l’orga nisation. Il valide et surveille les programmes et
activités liés à l’éthique. Par ailleurs, l’éthique est un
élément de l’environnement interne d’une organisation
et participe de ce fait à la formation de la culture du
risque (par exemple l’appétence pour le risque). En
outre, un piètre climat éthique accroît la sensibilité au
risque de réputation et au risque de fraude. Enfin, la
réduction de la confiance que les collaborateurs portent
à l’organisation a un impact sur la qualité de l’informa-
tion diffusée en interne et sur l’efficacité des contrôles. 
La maîtrise des processus de gouvernement d’entre-
prise, de management des risques et de contrôle réduit
les pratiques contraires à l’éthique grâce à des actions
comme :

l’exemplarité des dirigeants (le fameux « tone at the
top » qui doit également s’appliquer au « middle », tant
le management intermédiaire est responsable de l’inté-
gration des valeurs éthiques dans toutes les activités de
l’entreprise) ;

la supervision des engagements par des activités
de contrôle proportionnées (au lieu d’instaurer la peur
du gendarme, il s’agit de démontrer l’importance accor-

dée à l’application de ces principes du fait de leur inci-
dence opérationnelle) ;

la définition d’objectifs et d’indicateurs de perfor-
mance qui n’encouragent pas les comportements non
éthiques.

Norme 2110.A1
L’audit interne doit évaluer la conception, la mise en œuvre et l’efficacité
des objectifs, des programmes et des activités de l’organisation liés à
l’éthique.

Quelques exemples de comportements non éthiques
(Source, Enquête 2007 de l’Ethics Resource Center) :

• conflits d’intérêts (situations dans lesquelles l’on
place ses intérêts personnels au-dessus de ceux
de l’organisation) ;

• gestion abusive des ressources humaines ;

• intimidations, harcèlement moral ou sexuel ;

• violations de la réglementation en matière d’envi -
ronnement ;

• utilisation non autorisée de données confiden-
tielles ;

• falsification de documents (notamment comp-
tables) ;

• corruption ;

• concurrence déloyale ;

• usage abusif d’Internet ;

• communication d’informations inexactes (aux
employés, aux autres parties prenantes) ;

• discriminations ;

• vols…

Cette liste non exhaustive peut être un point de
départ pour une cartographie des incidents liés à
l’éthique. Elle montre l’importance de la sensibilisa-
tion car ces situations renvoient souvent à des
comportements individuels.

Les activités liées à l’éthique : objets d’audit et
accélérateurs de valeur ajoutée
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Les programmes de promotion de l’éthique au sein
de l’entreprise recouvrent plusieurs activités dont :

la rédaction et la diffusion d’un code ;
la sensibilisation et la formation des collaborateurs ;
l’instauration d’une help line pour répondre aux ques-

tions concernant l’application des règles de conduite ;
la définition du cadre de communication des compor-

tements non éthiques ;
la définition des sanctions et du mécanisme de leur

application en cas de défaillances…

Le code d’éthique, instrument de
clarification des engagements

(cf. interview de Fréderic Cordel)

Le code d’éthique facilite la mise en œuvre du disposi-
tif. L’intitulé de ce document, son processus d’élabora-
tion et de communication, ainsi que son contenu varient
en fonction des entreprises, et c’est tant mieux puisqu’il
doit vraiment s’intégrer dans la culture de l’organisa-
tion.
Qu’il s’agisse d’un code d’éthique, d’un guide des
bonnes pratiques des affaires, du référentiel des valeurs
de l’entreprise, un tel code doit être construit de façon à
être notamment : 

cohérent avec la stratégie de l’entreprise, particulière-
ment en matière de responsabilité sociale et environne-
mentale ou de relations avec les tiers ;

sponsorisé par les instances dirigeantes (notamment
pour la définition des valeurs, la validation du code et
sa promotion régulière selon le principe « walk the
talk ») ;

clair sur les devoirs et les droits des destinataires du
code (la confiance en ses collaborateurs n’exclut pas
l’explicitation de leurs engagements) ;

cohérent avec les autres codes en vigueur dans l’en-
treprise ;

présenté aux représentants du personnel avant sa
diffusion ;

conditionné au respect des lois et réglementations
qu’il ne saurait prendre en compte de manière exhaus-
tive.
Selon les organisations, l’audit interne pourra intervenir
à un ou plusieurs stades de la mise en place d’un code

d’éthique. Le responsable de l’audit interne devra clari-
fier le rôle de son service pour l’élaboration, la revue, la
promotion et la vérification de l’application du code.

Malgré son importance, le code n’est pas le seul
élément d’un programme éthique. Il doit être accompa-
gné de procédures et d’activités de contrôle qui pallient
son manque d’exhaustivité et facilite son application à
chaque niveau. Un système de communication des actes
illicites constitue par ailleurs un dispositif complémen-
taire à l’adoption d’un code d’éthique.

Un système de communication variable
selon les cultures

Selon la dernière enquête de l’Ethics Resource Center,
les principaux destinataires d’informations sur des
comportements non-éthiques sont :

la direction générale (34 %) ;
le supérieur hiérarchique (43 %) ;
un autre responsable (dont le responsable éthique ou

le responsable de la hot line, 16 %) ;
en dehors de l’organisation (3 %) ;
autres (5 %).

Si tout le monde convient que la solidité du programme
repose en grande partie sur l’identification et la sanction
des actes non éthiques, les canaux de communication
varient en fonction de la culture et des réglementations

Pour être lu, compris et appliqué, le code est succinct

(5 à 10 pages maximum). Il comporte souvent les

parties suivantes : 

• la mission de l’organisation,

• la préface signée par le directeur général,

• les valeurs de l’organisation,

• les relations avec les parties prenantes externes,

• les lignes directrices pour un comportement

éthique,

• des cas d’écarts de conduite,

• les informations pratiques (système de reporting,

helpline, évaluation du programme, sanctions…).
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en vigueur. Les sociétés françaises, soumises à l’exi-
gence d’un dispositif de whistleblowing dans le cadre
de la loi Sarbannes-Oxley, on pu se rendre compte des
barrières réglementaires et psychologiques face à un
système qui est considéré comme allant de soi aux
Etats-Unis. La possibilité que chacun puisse communi-
quer anonymement tout acte délictueux dont il a été
témoin, vise un maillage très fin du système de détec-
tion en le mettant au plus près des opérations. Ce type
de dispositif est contraint par des éléments comme : 

le scepticisme sur l’impact de ce reporting ;
la peur d’être personnellement victime de représailles

(pression des supérieurs hiérarchiques, écueils dans la
carrière professionnelle, licenciement …) ;

la crainte que des collègues soient victimes des
conséquences de ce reporting ;

le fait que la personne destinataire du reporting soit le
fautif.

Quoiqu’il en soit, une communication de type whistle-
blowing ne saurait suffire à l’application du programme
et à la détection des failles. Il convient donc d’assurer
une surveillance continue par la hiérarchie ainsi que des
vérifications périodiques et indépendantes.

La contribution de l’audit interne à des programmes
liés à l’éthique exige des compétences et une démar-
che spécifiques.

Une mission d’audit liée à l’éthique nécessite que les
principes d’indépendance et d’objectivité soient une
réalité tant au niveau du service d’audit qu’au niveau de
chaque membre de l’équipe. Le positionnement du
responsable de l’audit interne doit être adéquat. Ainsi, il
doit pouvoir informer directement le Comité d’audit

lorsque que certains manquements graves sont consta-
tés. 
Des compétences particulières sont nécessaires à la
réalisation de ce type de mission. Par exemple, une
conviction sur l’importance de comportements intègres
dans la conduite des affaires, une aptitude à évaluer des
« soft controls », à mettre en œuvre des techniques
d’identification des problèmes et d’analyse causale
(« root cause analysis »). 
En s’engageant dans de telles activités, le responsable
de l’audit interne doit s’assurer de la réalité du soutien
des initiateurs du programme. Trop souvent, les diri-
geants pensent que leur organisation est à l’abri de
certains incidents. Ils ne sont pas forcément prêts à
mobiliser les ressources nécessaires au suivi du
programme. Ils considèrent que ce qui a été acté dans le
cadre d’une politique ou d’un code sera appliqué et que
les défaillances sont des cas isolés sans incidence ou
que « ce sont des choses qui se passent chez les
autres ». A titre d’exemple, l’enquête de l’Ethics
Resource Center montre que 73 % des répondants
considèrent que l’engagement éthique de leur compa-
gnie est « satisfaisant » ou « très satisfaisant ». Ils sont
seulement 20 % à avoir la même opinion en ce qui
concerne les autres entreprises.
La sensibilité du sujet ne doit pas freiner les missions
d’audit interne liées à l’éthique. Le succès est garanti
pour ceux qui ne cherchent pas à brûler les étapes ou à
aller frontalement à l’encontre de résistances culturelles
trop fortes. Le jeu en vaut la chandelle car un bon climat
éthique renforce l’intérêt pour la maîtrise du contrôle
interne et permet de mobiliser les énergies qui accrois-
sent la valeur ajoutée de l’audit interne. 

Béatrice Ki-Zerbo, directrice de la recherche, IFACI

Quelques références bibliographiques :
• Le rôle de l’audit dans le gouvernement d’entreprise. Publication IFACI-IFA, 2009
• Guide d’audit du développement durable. Cahier de la recherche de l’IFACI, 2008 [cf. fiches techniques sur

« éthique/déontologie », « lutte contre la corruption », « respect des droits de l’homme (y compris chez les
tiers) », « marketing éthique »].

• Des clés pour la mise en œuvre du contrôle interne : du bon usage du cadre de référence de l’AMF. Cahier
de la recherche de l’IFACI, 2008 [cf. « les conditions préalables », pp25-31 et « une organisation appropriée »,
pp33-43]

• Le management des risques de l’entreprise/ COSO II Report. IFACI-PwC, Editions d’organisation, 2005 
• National Business Ethics Survey-2007 (Ethics resource center)
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Béatrice Ki-Zerbo : Quelles sont les activités mises en œuvre
dans votre entreprise pour la promotion d’une culture éthique ?

Frédéric Cordel : La principale illustration de la démarche proac-
tive dans laquelle s’est engagée Steria au regard des probléma-
tiques liées à l’éthique, réside dans la publication en novembre
2008 d’une charte éthique. Ce document, disponible dans les
quatre langues principales du groupe, et consultable aujourd’hui
sur notre intranet, a été diffusé dans un premier temps directement
par email auprès des 400 « top managers » du groupe, qui ont dû
confirmer électroniquement qu’ils en avaient bien pris connais-
sance et qu’ils en assureraient dans un second temps sa correcte
diffusion auprès de leurs équipes. Cette approche a été retenue
pour responsabiliser les managers opérationnels sur ce sujet, qui
se doivent d’être les principaux vecteurs d’un climat éthique favo-
rable au sein de l’entreprise. En effet, si le « tone at the top » est
important, il ne faut pas oublier que le « tune at the middle » est
également fondamental. 

Instaurer une
culture éthique

Entretien avec
Frédéric Cordel, CIA

responsable de l’audit et
du contrôle interne,
groupe Steria

Diplômé de l’université Paris-
Dauphine, Frédéric Cordel a
passé plusieurs années chez

KPMG Audit en qualité d’auditeur
externe.

Il a assuré par la suite la fonction
de EMEA Internal Audit Manager

pour la société 
Business Objects / SAP.

En mai 2008, il rejoint le groupe
Steria où il assure la fonction de

responsable de l’audit et du
contrôle interne.

Il est par ailleurs membre du
Comité de direction et du Comité

des risques du groupe.

Une implication fondamentale de la
Direction générale et une vigilance
permanente du management
opérationnel
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De manière plus globale. Cette démarche s’inscrit par
ailleurs dans le programme de RSE mis en place au
sein de l’entreprise, qui comprend des éléments rela-
tifs à la politique sociale, économique et environne-
mentale de la société. A mon sens, dans la mesure où
les problématiques éthiques sont susceptibles de
couvrir ces trois domaines, il faisait tout à fait sens
d’inclure notre communication autour de l’éthique
dans l’ensemble plus large que constitue la RSE. 

B. K.-Z. : Une pratique généralement admise
consiste à obtenir une intervention forte et visible
des organes dirigeants (DG, Comité d’audit) dans la
phase de lancement. Comment cela s’est-il traduit
dans votre entreprise ?

F. C. : Notre charte éthique a été communiquée initia-
lement directement par le PDG de l’entreprise, qui a
par ailleurs été très fortement impliqué dans les diffé-
rentes étapes de son élaboration. De plus, ce docu-
ment débute par un « avant-propos » rédigé et signé
par lui-même, ce qui permet d’illustrer le fort degré
d’implication de l’équipe dirigeante sur cette problé-
matique. 
Par ailleurs, de nombreuses équipes, incluant le plus
souvent des membres de la direction, ont été mobili-
sées sur le plan international, notamment afin de vali-
der l’adéquation de cette charte éthique avec les lois
et règlementations en vigueur dans les différents pays
où nous sommes présents. 
Le Comité d’audit n’a en revanche pas été impliqué
dans l’élaboration de ce document. 
Enfin, j’ajouterai que l’éthique se doit d’être un « acte
du quotidien » de la part de l’équipe dirigeante de
l’entreprise : le respect des règles internes, le fait que
ces règles s’appliquent de la même manière à tous et
partout, constituent des vecteurs de communication
souvent plus puissants que les actions de communica-
tion et de formation ponctuelles. 

B. K.-Z. : Quel a été le rôle de votre département
dans la conception et le déploiement de ce
programme ?

F. C. : Mon département, qui regroupe les fonctions
d’audit interne et de contrôle interne, a été impliqué
en amont de ce projet. Nous avons participé directe-
ment au développement de ce programme dans la
mesure où il contribue au renforcement de l’environ-
nement de contrôle interne de l’entreprise. Ainsi, nous
nous sommes positionnés dès le début dans notre rôle
de « conseil », et avons attiré l’attention de l’ensem-
ble des parties prenantes (juristes, ressources humai-
nes, communication…) sur les meilleures pratiques
en la matière, notamment en nous basant sur des
études récentes réalisées sur ce sujet par des cabinets
d’audit externe, par l’Association of Certified Fraud
Examiners (ACFE) ou bien par l’Ethic Resource
Centre (ERC). Il était en effet important que nous
basions notre approche sur des faits, et non sur l’effi-
cacité « supposée » de telle approche par rapport à
une autre. Pour ce faire, le contexte américain s’est
révélé précieux dans la mesure où SOX a rendu
notamment obligatoire la formalisation d’un code
d’éthique. Toutefois, il était important de garder à
l’esprit, tout au long de notre démarche, les spécifici-
tés culturelles de notre entreprise, afin d’éviter tout
« bug » en matière de communication. 
Nous avons ainsi donné notre opinion sur la stratégie
de communication envisagée, qui reste un des
facteurs clés de succès d’un tel programme, dans la
mesure où il est avant tout question de pédagogie. 
Nous avons recommandé que la charte éthique
comprenne des éléments relatifs à la fraude, aux
conflits d’intérêt et à la sécurité des informations, et
que des définitions (succinctes) soient données, afin
d’éviter au maximum les erreurs d’interprétation
autour de ces différentes problématiques. 
Nous nous sommes par ailleurs prononcés sur les
meilleures pratiques en matière de « whistleblo-
wing », afin de donner de la visibilité à la Direction
sur les avantages et les risques liés à la mise en place
de tels systèmes. 

B. K.-Z. : Quels sont les autres départements qui ont
eu un rôle moteur au démarrage ?
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F. C. : Une équipe ad hoc, très internationale, a été
montée pour mener à bien ce projet. Cette équipe
comprenait principalement des membres du départe-
ment juridique, des ressources humaines, de la
communication mais aussi bien sûr du business, ainsi
que des personnes en charge de piloter le programme
général de RSE de la société. Je pense que c’est un
mode de gouvernance satisfaisant qui a permis à
l’équipe de bien intégrer en amont les difficultés qui
pouvaient se poser, notamment au regard des lois et
réglementations sociales en vigueur dans chacun des
pays où nous sommes présents. 

B. K.-Z. : Moins d’un an après le lancement de ce
programme, avez-vous déjà inscrit dans votre plan
d'audit des missions visant à évaluer son efficacité ?

F. C. : Non pas pour le moment, et pour plusieurs
raisons. Tout d’abord, la mesure de l’efficacité d’un
tel programme pose de réelles difficultés techniques :
comment mesurer en effet l’amélioration du climat
« éthique » dans l’entreprise ? Quels sont les indica-
teurs à retenir (évolution des fraudes, meilleur respect
des procédures…) ? Si l’on exclut toute possibilité de
questionnaire / test adressé de manière régulière à
l’ensemble des salariés, cette question me semble très
difficile à traiter. Je pense que l’audit doit ici princi-
palement jouer un rôle de « conseil », en partageant,
en amont avec les différents acteurs impliqués, les
« meilleures pratiques » en la matière. 
Par ailleurs, un délai relativement long est à mon avis
nécessaire avant que de tels programmes produisent
des effets mesurables. N’oublions pas que nous
parlons avant tout ici de pédagogie. Or, notre démar-
che est encore relativement récente. Je pense qu’il
faut se donner plus de temps. 
Enfin, je pense qu’une telle revue doit s’inscrire dans
un ensemble plus large, couvrant tous les domaines de
la RSE. 

B. K.-Z. : Quels sont les principales contraintes de la
mise en œuvre effective de tels programmes ?

F. C. : Plusieurs difficultés peuvent apparaître. Tout
d’abord, je pense qu’il est assez facile de se contenter
de peu. De nombreuses entreprises ne communiquent,
par exemple, qu’une fois leur code d’éthique auprès
de leurs salariés, pensant ainsi qu’elles ont fait leur
devoir en la matière. Je pense que c’est une erreur
grave à ne pas commettre : les conditions écono-
miques évoluent, les entreprises s’attaquent à de
nouveaux marchés géographiques, les salariés chan-
gent de poste ou de société… Autant de facteurs qui
viennent appuyer la nécessité d’un effort structurel, et
non simplement conjoncturel, en matière de commu-
nication et de formation autour de l’éthique. Ce prin-
cipe général d’amélioration continue est d’ailleurs
inscrit dans les Normes.

Par ailleurs, le code d’éthique n’est pas toujours
opposable aux salariés, ce qui en diminue de facto la
portée. En effet, certaines entreprises se refusent
encore à annexer ce type de document au contrat de
travail, au même titre que le règlement intérieur.
Toutefois, un tel document, s’il n’a pas de portée
« obligatoire », peut être considéré comme apparte-
nant au domaine du « droit mou » (soft law – un texte
crée du droit mou quand il se contente de conseiller
sans poser d'obligation juridiquement annoncée). 

Enfin, je pense qu’il est important de garder à l’esprit
que de telles initiatives s’avèrent probablement plus
efficaces dans le cadre de la lutte contre les « petits
détournements » d’actifs, en agissant entre autres sur
la capacité de rationalisation des individus (une des
trois composantes du « triangle de la fraude » de
Cressey), que dans le cadre des fraudes aux états
financiers ou bien de la corruption à grande échelle.
En effet, gardons à l’esprit que de tels actes sont avant
tout commis par les équipes dirigeantes (cf. le
« report to the nation 2008 » de l’ACFE), souvent en
charge de l’élaboration ou du « sponsoring » de
l’éthique au sein de l’entreprise. A cet égard, j’aime à
rappeler que le code d’éthique d’Enron est un modèle
du genre…
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